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CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE

INTERPROFESSIONNELLE DU SENEGAL

Entre les organisations syndicales ci-après ;

Les syndicats professionnels affiliés à l’Union intersyndicale d’Entreprises et

d’Industries du Sénégal (UNISYNDI) ;

Syndicat professionnel des Industries du Sénégal ;

Syndicat professionnel des Entrepreneurs de Bâtiment et de Travaux publics du Sénégal ;

Syndicat des Fabricants d’Huile et de Tourteaux du Sénégal ;

Syndicat des Entreprises de Transport et Transitaires de Dakar ;

Syndicat patronal de l’Industrie hôtelière ;

Syndicat des Agents maritimes de la Côte occidentale d’Afrique ;

Syndicat des Entreprises de Manutention des Ports d’Afrique occidentale ;

Syndicat des Mines de la République du Sénégal ;

Syndicat patronal des Imprimeries du Sénégal ;

Le Syndicat des Commerçants Importateurs et Exportateurs (SCIMPEX) ;

Le Syndicat patronal de l’Ouest Africain (SYPAO) d’une part,

Les Syndicats professionnels affiliés à la Confédération nationale des

Travailleurs du Sénégal (CNTS)

Syndicat des Employés des Assurances :

Syndicat des Travailleurs des Auxiliaires de Transport.

Syndicat des Employés et Cadres des Banques et Organismes de Crédit ;

Syndicat des Travailleurs du Bâtiment et Travaux publics privés ;

Syndicat des Bois et Meubles ;

Syndicat des Travailleurs des Cinémas et Salles de Spectacles ;

Syndicat des Travailleurs des Complexes agro-industriels alimentaires ;

Syndicat des Travailleurs de la Confection ;

Syndicat des Travailleurs des Corps gras ;

Syndicat des Travailleurs de Dakar Marine ;

Syndicat des Dockers, Pointeurs et Gardiens du Sénégal ;
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Syndicat des Employés et Cadres du Commerce ;

Syndicat des Gens de maison ;

Syndicat des Travailleurs de l’Hôtellerie ;

Syndicat des Travailleurs des Industries alimentaires ;

Syndicat des Travailleurs des Industries chimiques ;

Syndicat des Travailleurs des Industries extractives ;

Syndicat des Travailleurs des Industries polygraphiques ;

Syndicat des Marins pêcheurs ;

Syndicat des Travailleurs de Mécanique général et de la Métallurgie ;

Syndicat des Travailleurs du Nettoiement ;

Syndicat des Ouvriers boulangers ;

Syndicat des Travailleurs du Pétrole ;

Syndicat des Travailleurs de la Santé privée ;

Syndicat des Travailleurs de la SENELEC ;

Syndicat des Travailleurs de la SONEES ;

Syndicat des Travailleurs du Textile et de la Blanchisserie ;

Syndicat des Travailleurs des Transports aériens ;

Syndicat des Travailleurs des Transports routiers ;

Syndicat de la Marine marchande ;

d’une part,

Il a été convenu ce qui suit :

DISPOSITIONS GENERALES

Article premier

Objet et champ d’application

La présente Convention collective a pour but de régler les rapports de travail entre les

employeurs et les travailleurs, tels qu’ils sont définis par l’article 1er, alinéa 2 du Code du

Travail, de l’un ou de l’autre sexe, sans distinction d’origine ni de statut, dans les

entreprises exerçant leurs activités sur toute l’étendue du territoire de la République du

Sénégal.
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Sont régies par les dispositions de la présente Convention, les personnes rétribuées à

la commission, astreintes à un horaire de travail déterminé ou traitant exclusivement des

affaires pour le compte de l’entreprise qui les emploie.

Dans tout établissement de l’une des entreprises définies à l’article 1er du Code du

Travail, l’ensemble du personnel quelle que soit l’activité propre à tel ou tel établissement

est soumis à la présente Convention collective, sans préjudice d’un accord particulier plus

favorable aux travailleurs.

Des annexes par branche ou groupe de branches professionnelles tenant compte des

particularités à chaque branche, notamment en ce qui concerne les catégories

professionnelles dans lesquelles sont classés les travailleurs seront conclues entre les

employeurs et les travailleurs représentant légalement les branches considérées.

En tout état de cause, les employeurs quelle que soit la branche d’activité à laquelle

ils appartiennent sont d’accord pour classer les travailleurs dans les catégories de la

branche professionnelle dont ils relèvent et leur consentir les mêmes salaires globaux que

ceux fixés pour ces catégories par ladite branche professionnelle.

Article 2

Prise d’effet

La présente Convention prendra effet à partir du jour qui suivra celui de son dépôt au

Secrétariat du Tribunal du Travail de Dakar par la partie la plus diligente.

Article 3

Abrogation des conventions collectives antérieures

La présente Convention annule et remplace toutes les conventions existantes et leurs

avenants en ce qui concerne les employeurs et travailleurs désignés à l’article 1er et

s’applique automatiquement à tous les contrats en cours ou à intervenir.

Sont maintenues en vigueur, les annexes et classifications de chacune des

conventions collectives antérieures tant qu’elles n’auront pas été remplacées par de

nouvelles dispositions.

Les dispositions des anciennes conventions collectives plus favorables aux travailleurs

que celles de la présente Convention collective sont maintenues par  famille

professionnelle mais sans pour autant qu’elles puissent se cumuler entre-elles.
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Article 4

Avantages acquis

La présente Convention ne peut en aucun cas être la remise en cause d’avantages

individuels acquis par le personnel en service à sa date d’application, que ces avantages

soient particuliers à certains travailleurs, ou qu’ils résultent de l’application dans

l’établissement de dispositions de conventions collectives antérieures, d’accords

d’établissement ou d’usages.

Les avantages reconnus par la présente Convention ne peuvent en aucun cas

s’interpréter comme s’ajoutant aux avantages déjà accordés pour le même objet dans

certains établissements à la suite de conventions collectives, d’accords d’établissement

ou d’usages.

Article 5

Durée et dénonciation

La présente Convention est conclue pour une durée indéterminée. Elle peut être dénoncée

en tout ou partie par l’une des parties signataires après un préavis d’un mois notifié à

l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception. Copie sera adressée aux

autorités compétentes.

La partie qui prendra l’initiative de la dénonciation devra accompagner sa lettre d’un

nouveau projet de convention sur les points mis en cause, afin que, les pourparlers

puissent commencer sans retard et dans un délai qui n’excèdera pas un mois, après

réception de la lettre recommandée.

Les parties signataires s’engagent formellement à ne recourir ni à la grève, ni au lock-

out à propos des points mis en cause pendant le préavis de dénonciation ou de révision.

Dans tous les cas, la présente Convention restera en vigueur jusqu’à l’application de

la nouvelle convention signée à la suite de la dénonciation formulée par l’une des parties.

Les demandes de révision de salaires ne sont pas soumises aux prescriptions ci-dessus

relatives au préavis.
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Article 6

Adhésion ultérieure

Tout syndicat ou groupement professionnel de travailleurs, tout employeur ou toute

organisation syndicale d’employeurs ou tout groupement d’employeurs, légalement

constitués et relevant des activités professionnelles définies à l’article 1er ci-dessus peut

adhérer à la présente Convention en notifiant cette adhésion par lettre recommandée aux

parties contractantes et au Secrétariat du Tribunal du Travail de Dakar.

Cette adhésion prendra effet à compter du jour qui suivra celui de la notification au

Secrétariat dudit Tribunal.

Si le caractère représentatif au sens de l’article 84 du Code du Travail est reconnu sur

le plan national à l’organisation adhérente, elle jouira des mêmes droits que les

organisations signataires. Si elle ne possède pas un caractère représentatif national, elle

ne pourra ni dénoncer la convention ni en demander la révision même partielle.

Dans ce dernier cas, les organisations signataires ne seront pas tenues de faire une

place à l’organisation adhérente dans les organisations ou commissions paritaires

prévues par la présente Convention.

Toute organisation syndicale signataire de la présente Convention qui fusionnera avec

une autre organisation syndicale conservera les droits attachés à la qualité de signataire

de la convention à la double condition qu’elle ait notifié cette fusion aux autres parties

contractantes et qu’elle ait conservé ses activités principales reconnues au moment de la

signature de la convention au sens de l’article 84 du Code du Travail

Le même droit acquis est reconnu dans les mêmes conditions aux organisations nées

de la scission d’une organisation signataire.

Article 7

Droit syndical et liberté d’opinion

Les parties contractantes reconnaissent la liberté, aussi bien pour les employeurs que

pour les travailleurs, de s’associer pour la défense collective des intérêts afférents à leur

condition d’employeur ou de travailleur, ainsi que la pleine liberté pour les syndicats

d’exercer leur action dans le cadre de la législation en vigueur.

Les employeurs s’engagent à ne pas prendre en considération le fait d’appartenir ou

non à une association ou à un syndicat professionnel, les opinions politiques ou



philosophiques, les croyances religieuses ou les origines sociales, raciales, ou

professionnelles du travailleur, pour arrêter leurs décisions en ce qui concerne

l’embauche, la conduite ou la répartition du travail, les mesures de disciplines,

l’avancement ou le congédiement.

Les employeurs s’engagent à n’exercer aucune pression ou contrainte sur leurs

collègues.

Si l’une des parties contractantes estime que le congédiement d’un salarié a été

effectué en violation du droit syndical, tel que défini ci-dessus les deux parties

s’emploieront à examiner les faits et à apporter au cas litigieux une solution équitable.

Cette intervention ne fait pas obstacle au droit pour les parties d’obtenir judiciairement

réparation du préjudice causé.

Article 8

Absences pour activités syndicales

Pour faciliter la participation des travailleurs aux assemblées statuaires de leurs

organisations syndicales, des autorisations d’absence leur seront accordées sur

présentation, trois jours au moins avant la réunion prévue, d’une convocation écrite et

nominative émanant de l’organisation intéressée.

Toutefois, en cas de force majeure et d’accord parties, ce préavis pourra ne pas être

pris en considération.

Les parties contractantes s’emploient à ce que ces absences n’apportent pas de gêne

à la marche normale du travail.

Ces absences seront payées en fonction de l’horaire de l’entreprise et elles ne

viendront pas en déduction du congé et ne pourront pas être récupérées non plus.

A chaque fois que les travailleurs seront appelés à participer à une commission

paritaire décidée entre les parties signataires ou celles qui leur sont affiliées, il

appartiendra aux syndicats patronaux et de travailleurs ayant organisé la réunion de

déterminer de quelle façon et dans quelles limites (nombre de participants, durée etc..),

il conviendra de faciliter cette participation.

Les travailleurs sont tenus d’informer préalablement leur employeur de leur

participation à ces commissions et de s’efforcer de réduire au minimum la gêne que leur

absence apportera à la marche normale du travail et à la sécurité.
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Le temps de travail ainsi perdu sera payé par l’employeur comme temps de travail

effectif avec toutes les indemnités qu’il comporte, il ne sera pas récupérable et sera

considéré comme temps de service effectif pour la détermination du droit du travailleur

au congé payé.

Les travailleurs appelés à participer aux organismes consultatifs paritaires

réglementaires ou devant siéger comme assesseurs au Tribunal du Travail, devront

communiquer à l’employeur la convocation les désignant dès que possible après sa

réception.

Ces périodes d’absences seront également payées. Elles ne viendront pas en

déduction des congés et elles ne pourront pas être également récupérées.

Article 9

Panneaux d’affichage

Des panneaux d’affichage munis de grilles ou de vitres et fermés à clef en nombre

suffisant, sont mis dans chaque établissement, à la disposition des organisations

syndicales de travailleurs pour leur communication au personnel. Ils sont apposés à

l’intérieur de l’établissement dans un endroit proche de l’entrée ou de la sortie du

personnel ou en tout autre endroit jugé plus favorable d’accord parties. Les clés de ces

panneaux sont détenues exclusivement par la direction des entreprises.

Les informations doivent avoir un objet exclusivement professionnel et syndical.

Elles sont affichées par les soins d’un délégué du personnel ou d’un représentant du

syndicat travaillant dans l’entreprise après communication d’un exemplaire à

l’employeur.

Article 10

Embauchage, réembauchage

L’embauchage et le réembauchage sont effectués conformément aux dispositions de la

réglementation en vigueur.

Le personnel des entreprises est tenu informé par voie d’affichage des emplois

vacants et des catégories professionnelles dans lesquelles ces emplois sont classés.
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L’engagement définitif doit toujours être constaté par l’établissement d’une lettre

d’engagement ou de tout autre document en tenant lieu, indiquant l’identité du

travailleur, la date de l’engagement, la classification professionnelle et le salaire convenu

qui ne doit en aucune manière être inférieur au salaire minimum conventionnel de la

classification, éventuellement les conditions et la durée d’une période d’essai

conformément à l’article 11 ci-après.

En l’absence d’un contrat écrit, le contrat de travail est réputé être fait pour une durée

indéterminée, et l’engagement du travailleur considéré comme définitif dès le jour de

l’embauche.

Tout travailleur quittant l’entreprise pour remplir un mandat syndical bénéficie des

dispositions légales concernant les travailleurs dont le contrat est suspendu par l’exercice

d’un mandat parlementaire.

Le travailleur congédié par suite de suppression d’emploi ou de compression de

personnel conserve pendant deux ans la priorité d’embauche dans la même catégorie

d’emploi. Après un an, il peut être soumis par l’employeur à une période d’essai dans les

conditions prévues à l’article 11 ci-après.

Le travailleur bénéficiant d’une priorité d’embauche est tenu de communiquer à son

employeur tout changement de domicile survenu après son départ de l’établissement.

En cas de vacance d’emploi, l’employeur avise l’intéressé par lettre recommandée

avec accusé de réception envoyée à la dernière adresse du travailleur. Celui-ci devra se

présenter à l’établissement dans un délai de huit jours, si la distance qui sépare son

domicile du lieu de travail est de moins de 100 kms, quinze jours au-delà, après réception

de la lettre.

Article 11

Essai, période d’essai

L’embauche définitif du travailleur peut être précédé d’une période d’essai stipulée

obligatoirement par écrit et dont la durée varie selon la catégorie professionnelle à

laquelle appartient le travailleur. Pendant la période d’essai les parties ont la faculté

réciproque de rompre le contrat sans indemnité, ni préavis.

La durée maximum de la période d’essai prévue à l’article 40 du Code du Travail est

ainsi fixée.
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- huit jours pour les travailleurs payés à l’heure ou la à la journée ;

- un mois pour les travailleurs payés au mois, agents de maîtrise, techniciens et

assimilés ;

- trois mois pour les ingénieurs, cadres et assimilés.

La période d’essai est renouvelable une seule fois, sous condition d’un accord préalable

des parties.

L’employeur qui souhaite renouveler l’essai doit en informer le travailleur par écrit :

- cinq jours au moins avant la fin de la période d’essai lorsqu’elle est d’un mois ;

- quinze jours au moins avant la fin de la période d’essai lorsqu’elle est de trois

mois.

Pendant la période d’essai, le travailleur doit recevoir au moins le salaire minimum de la

catégorie professionnelle dont relève l’emploi à pourvoir.

L’employeur qui déplace le travailleur pour une période d’essai assure, à ses frais, le

déplacement aller-retour du travailleur de son lieu d’embauche au lieu de travail.

Si l’employeur utilise les services du travailleur au-delà de la période d’essai, sans

qu’il y ait établissement d’un nouveau contrat, l’engagement à durée indéterminée est

réputé définitif, conformément à l’article 42 du Code du Travail.

Article 12

Modification aux clauses du contrat du travail

Toute modification de caractère individuel apporte à l’un des éléments du contrat de

travail, doit, au préalable faire l’objet d’une notification écrite au travailleur.

Pour des raisons tenant à l’incapacité physique du travailleur, à la situation

économique ou à la réorganisation de l’entreprise, l’employeur peut proposer à un salarié

une modification de son contrat de travail emportant réduction de certains avantages. Si

le salarié donne une acceptation de principe, cette modification ne peut intervenir qu’à

l’issue d’une période équivalant à la période de préavis.

Si le travailleur refuse cette modification, la rupture du contrat de travail sera

considérée comme résultant de l’initiative de l’employeur, ce dernier étant dès lors tenu
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d’observer les règles du préavis et d’accorder les avantages prévus par la présente

Convention en cas de licenciement.

Il ne pourra être procéder à un déclassement pour inaptitude physique sans que

l’intéressé ait subi un examen médical concluant à la nécessité qu’il soit changé d’emploi.

Article 13

Avancement

Pour pourvoir les emplois vacants ou à créer, l’employeur après consultation des délégués

du personnel, fera appel, de préférence, aux travailleurs en service dans son entreprise et

désireux d’améliorer leur classement hiérarchique.

Le travailleur choisi pour être promu dans ces conditions peut être soumis à une période

d’essai conformément à l’article 11 de la présente Convention, ou à un examen

professionnel. Au cas où l’essai, ou le résultat de l’examen ne s’avèrerait pas satisfaisant,

le travailleur sera réintégré dans son ancien poste. Cette réintégration ne saurait être

considérée comme une rétrogradation.

Article 14

Changement d’emploi ou de catégorie mutation provisoire dans une

catégorie supérieure ou inférieure

Mutation provisoire à un emploi relevant d’une catégorie inférieure :

En cas de nécessité de service ou pour éviter du chômage, l’employeur, après consultation

des délégués du personnel, pourra affecter momentanément un travailleur à un emploi

relevant d’une catégorie inférieure à son classement habituel. Dans ce cas le travailleur

conservera le bénéfice du salaire perçu précédemment pendant la période de mutation

qui en règle générale, n’excèdera pas six mois.

Mutation dans une commune ou localité différente de celle du lieu de travail habituel.

Lorsque les mutations ne sont pas prévues dans les conditions d’engagement, aucun

travailleur ne peut être muté dans un autre établissement de l’employeur situé dans une
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commune ou une localité différente de celle de son lieu de travail habituel, sans son

consentement.

Mutation des travailleuses en état de grossesse

Les travailleuses en état de grossesse, mutées à un autre poste en raison de leur état,

conserveront le bénéfice de leur salaire antérieur pendant toute la durée de leur

mutation.

Intérim dans la catégorie supérieure

Le fait pour le travailleur d’assurer provisoirement ou par intérim un emploi comportant

un classement supérieur dans la hiérarchie professionnelle ne lui confère pas

automatiquement le droit aux avantages pécuniaires ou autres attachés audit emploi.

Toutefois la durée de cette situation ne peut excéder :

- 15 jours pour les ouvriers spécialisés ;

- 1 mois pour les ouvriers professionnels, les agents de maîtrise, techniciens et

assimilés et les employés ;

- 3 mois pour les cadres, ingénieurs et assimilés, sauf dans le cas de maladie ou

accident survenu au titulaire de l’emploi ou de remplacement de ce dernier pour

la durée du congé.

Passé ce délai et sauf le cas visé ci-dessus, le travailleur doit être reclassé d’office dans le

nouvel emploi qu’il occupe.

En cas de maladie, accident ou congé du titulaire, l’intérimaire perçoit après la

période précisée au présent chapitre une indemnité égale à la différence entre son salaire

et le salaire minimum de la catégorie correspondant au nouvel emploi qu’il occupe.

Dérogation s’appliquant aux industries de fabrication

Toutefois, par dérogation aux dispositions ci-dessus, les ouvriers appelés à assurer un

remplacement provisoire dans un poste de classification supérieure compris dans un cycle

de fabrication industrielle percevront à compter du troisième jour d’une seule période de
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remplacement, une indemnité égale à la différence entre leur salaire et le salaire afférent

au poste supérieure occupé à titre provisoire. Ce supplément de salaire étant considéré

comme une indemnité provisoire, il ne sera plus perçu dès que l’ouvrier aura repris ses

anciennes fonctions.

Article 15

Mise en disponibilité

Le travailleur peut bénéficier, sur sa demande d’une mise en disponibilité sans aucune

rémunération pour faire face à certaines obligations à caractère personnel telles que :

- prolongation du congé de maternité ;

- assistance à un enfant physiquement diminué ou hospitalisé.

Les conditions de cette mise en disponibilité éventuelle sont discutées librement entre

l’employeur et le travailleur sans préjudice de l’observation des règles contenues dans

l’article 57 du Code du Travail.

Article 16

Discipline

Les sanctions disciplinaires applicables au personnel sont les suivantes :

- la réprimande ;

- l’avertissement verbal ou écrit ;

- la mise à pied d’un à trois jours ;

- la mise à pied de quatre à huit jours ;

- le licenciement.

L’avertissement et la mise à pied d’un à trois jours ne sauraient être invoqués à l’encontre

du travailleur, si à l’expiration d’un délai de six mois suivant la date d’intervention de

l’une ou l’autre de ces sanctions, aucune autre sanction n’a été prononcée.

Il en est de même à l’expiration d’un délai d’un an en ce qui concerne la sanction de

mise à pied de quatre à huit jours.



Ces sanctions sont prises par le chef d’établissement ou son représentant après que

l’intéressé, assisté sur sa demande, d’un délégué du personnel aura fourni des

explications écrites ou verbales.

La sanction est signifiée par écrit au travailleur et ampliation de la décision est

adressée à l’inspecteur du Travail du ressort.

Article 17

Clause de non-concurrence

Sauf stipulation contraire insérée dans le contrat de travail ou autorisation particulière

écrite de l’employeur, il est interdit au travailleur d’exercer, même en dehors des heures

de travail, toute activité à caractère professionnel susceptible de concurrencer l’entreprise

ou de nuire à la bonne exécution des services survenus.

Il est également interdit au travailleur de divulguer les renseignements acquis au

service de l’employeur.

Article 18

Absence et permission exceptionnelle

Les absences de courte durée, justifiées par un événement grave et fortuit dûment

constaté, intéressant directement le foyer du travailleur (tel qu’incendie de l’habitation,

déménagement involontaire, accident ou maladie grave du conjoint, d’un ascendant ou

descendant vivant avec lui) n’entraînent pas la rupture du contrat de travail, mais

simplement sa suspension, pourvu que l’employeur ait été avisé au plus tard dans les

quatre jours qui suivent l’événement et que la durée de l’absence soit en rapport avec

l’événement qui l’a motivée.

Des permissions exceptionnelles d’absence qui, dans la limite de quinze jours par an,

ne sont pas déductibles du congé réglementaire et n’entraînent aucune retenue du

salaire, sont accordées au travailleur ayant six mois au moins d’ancienneté dans

l’entreprise, pour et à l’occasion des événements familiaux suivants à justifier par la

présentation de pièces d’état civil ou d’une attestation délivrée par l’autorité

administrative qualifiée.
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- Mariage du travailleur…………………………………………………3 jours ;

- Mariage d’un de ses enfants, d’un frère ou d’une sœur…………………1 jour ;

- Décès d’un conjoint ou d’un ascendant en ligne directe………………  4 jours ;

- Décès d’un ascendant en ligne directe d’un frère ou d’une sœur………. 2 jours ;

- Décès d’un beau-père ou d’une belle-mère……………………………  2 jours ;

- Naissance d’un enfant…………………………………………………1 jour ;

- Baptême d’un enfant…………………………………………………..1 jour ;

- Première communion……………………………………………….…1 jour ;

- Hospitalisation d’un conjoint ou d’un enfant du travailleur…………… 1 jour.

Toute permission de cette nature doit faire l’objet d’une autorisation écrite préalable de

l’employeur, sauf cas de force majeure.

Dans cette dernière éventualité, le travailleur doit aviser son employeur dès la reprise

du travail.

Le document attestant de l’événement doit être présenté à l’employeur dans le plus

bref délai et, au plus tard, dix jours après l’événement.

Ces événements ne peuvent en aucun cas justifier l’interruption d’un congé de même

que ces permissions ne peuvent faire l’objet d’un report, sauf accord des parties.

Si l’événement se produit hors du lieu d’emploi et nécessite le déplacement du

travailleur, les délais ci-dessus pourront être prolongés d’accord parties. Cette

prolongation ne sera pas rémunérée.

Article 19

Absence pour maladie et accident non professionnels

Suspension du contrat.

Les absences justifiées par l’incapacité résultant de maladie et d’accident non

professionnels ne constituent pas une cause de rupture du contrat du travail dans la

limite de six mois, ce délai peut être prorogé jusqu’au remplacement du travailleur.

Pendant ce délai, au cas où le remplacement du travailleur s’imposerait, le remplaçant

devra être informé par écrit du caractère de son emploi.

Lorsque la maladie du travailleur nécessite un traitement de longue durée, le délai de

six mois prévu à l’alinéa 1er du présent article, sera porté, compte tenu de l’ancienneté
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du travailleur dans l’entreprise à huit mois pour les travailleurs comptant de sept à quinze

ans d’ancienneté et à dix mois au-delà.

Formalités à accomplir

Si le travailleur malade fait constater son état par le service médical de l’entreprise dans

un délai de 48 heures, il n’aura pas d’autres formalités à accomplir.

Dans la négative, il doit, sauf cas de force majeure avertir son employeur du motif de

son absence dans un délai de six jours suivant la date de l’accident ou de la maladie.

Cet avis est confirmé par un certificat médical à produire dans le délai d’une semaine.

L’employeur pourra faire procéder à une contre-visite par le médecin d’entreprise ou

par tout médecin de son choix.

Si le travailleur gravement malade ne peut se déplacer, il avise l’employeur de cette

impossibilité. Ce dernier informe alors l’IPM dont relève le travailleur, ou bien lui envoie

à ses frais un infirmier, et éventuellement le médecin.

Article 20

Indemnité de maladie

Le travailleur permanent dont le contrat se trouve suspendu pour cause de maladie ou

d’accident, reçoit de l’employeur une allocation dont le montant est déterminé comme

suit :

- Ancienneté dans l’entreprise : Montant et durée d’indemnisation.

- Moins d’un an de présence : Plein salaire pendant un mois // Demi-salaire

pendant 3 mois.

- De 1 à 5 ans de présence : Plein salaire pendant un mois // Demi-salaire pendant

4 mois.

- Plus de 5 ans de présence : Plein salaire pendant 2 mois // Demi-salaire pendant

5 mois.

Sous réserve des dispositions des articles 58 et 59 du Code du travail, le total des

indemnisations prévues ci-dessus, représente le maximum des sommes auxquelles pourra
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prétendre le travailleur pendant une année civile quels que soient le nombre et la nature

de ses absences pour maladie au cours de ladite année.

Article 21

Accident du travail

Le contrat du travailleur accidenté du travail est suspendu jusqu’à consolidation de la

blessure et au cas où après la consolidation de la blessure, le travailleur accidenté du

travail ne serait plus à même de reprendre son service et de l’assurer dans les conditions

normales, l’employeur recherchera, avec les délégués du personnel de son établissement,

la possibilité de reclasser l’intéressé dans un autre emploi.

Durant la période prévue par l’article 20 de la présente Convention pour

l’indemnisation du travailleur malade, le travailleur accidenté du travail reçoit de son

employeur une allocation calculée de manière à lui assurer son ancien salaire sur la base

de l’horaire normal de l’entreprise, déclaration faite de la somme qui lui est due, en vertu

de la réglementation sur les accidents du travail durant cette même période.

Article 22

Préavis de rupture du contrat de travail

La partie qui prend l’initiative de la rupture du contrat doit notifier sa décision par écrit

à l’autre partie.

Cette notification doit être faite, soit par envoi d’une lettre recommandée, soit par une

remise directe de la lettre au destinataire, contre reçu ou devant témoins.

Il appartient à la partie qui prend l’initiative de la rupture du contrat de faire la preuve

que cette rupture a été notifiée par écrit. Au sens du présent article la date de la

notification est celle où la lettre a été remise au travailleur soit par la poste, soit contre

décharge signée du travailleur, soit devant témoins.

Le délai du préavis, visé au paragraphe 2 de l’article 47 du Code du Travail, court à

compter de la notification effective telle qu’elle est précisée ci-dessus

Cette disposition objet du présent article, s’applique à tous les travailleurs dont

l’inscription au registre d’employeur est obligatoire.
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Dans le cas où la notification aurait été rendue impossible par le fait du travailleur,

elle sera valablement notifiée à un délégué du personnel de l’entreprise avec copie à

l’inspecteur du Travail.

Article 23

Durée et déroulement du préavis

La durée minimum du préavis est fixée comme suit :

Ouvriers et personnel permanent payés à l’heure, à la journée ou à la semaine :

- Travailleurs mensuels non cadres……………1 mois

- Cadres et assimilés…………….2 mois

Durant cette période de préavis, le travailleur est autorisé à s’absenter deux jours par

semaine, pour le recherche d’un nouvel emploi.

La répartition de ces journées d’absence est fixée d’un commun accord ou à défaut

alternativement, un jour au gré de l’employeur, un jour au gré du travailleur.

Les parties peuvent, d’un commun accord globaliser en fin de préavis les jours

d’absence ci-dessus définis. En ce cas, la durée de présence serait réduite d’autant sans

modification de la rémunération due au titre du préavis, le temps de préavis non effectué

étant réglé sous forme d’indemnité compensatrice.

Cette disposition ne saurait avoir pour effet de prolonger la durée du préavis ni

donner lieu à une rémunération supplémentaire.



Le travailleur qui ne bénéficie pas de ses jours de liberté, du fait de l’employeur, est en

droit de réclamer une indemnité compensant les jours ainsi perdus pour la recherche d’un

nouvel emploi, indemnité calculée sur les bases définies à l’alinéa 24 de la présente

Convention.

Le travailleur qui aurait retrouvé du travail, soit préalablement au préavis en cas de

démission, soit en cours de préavis, ne saurait prétendre, à partir du jour où il aura

retrouvé du travail, aux jours d’absence prévus pour la recherche d’un nouvel emploi.

Le travailleur responsable d’un service, d’une caisse, ou d’un stock, dont le contrat est

résilié, doit rendre compte de sa gestion avant de quitter son emploi.

Au cas où, du fait de l’employeur, les conditions de résiliation du contrat de travail ne

permettent pas au travailleur de rendre compte de sa gestion, il ne peut être tenu pour

responsable depuis la date de la dernière vérification jusqu’à celle de la résiliation.

Article 24

Indemnité compensatrice de préavis

Chacune des parties peut se dégager de l’obligation de préavis en versant à l’autre partie

une indemnité compensatrice dont le montant correspond à la rémunération et aux

avantages de toute nature dont aurait bénéficié le travailleur pendant la durée du préavis

restant à courir, s’il avait travaillé.

En cas de licenciement, le travailleur qui se trouve dans l’obligation d’occuper

immédiatement un nouvel emploi peut, après en avoir avisé son employeur, quitter

l’établissement avant l’expiration du délai de préavis, sans qu’il y ait lieu au paiement

d’une indemnité compensatrice pour la durée restant à courir.

Article 25

Préavis en cas de départ en congé

Si l’une des parties désire mettre fin au contrat avant le départ en congé, notification doit

être faite à l’autre partie quinze jours ouvrables avant le départ en congé.

En cas d’inobservation de cette clause, l’indemnité représentative du préavis stipulé à

l’alinéa 1er du précédent article sera doublée. Il en sera de même si la rupture du contrat

intervient pendant le congé.
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Article 26

Indemnisation pour congé de maladie

Pendant ses congés de maternité, la femme travaillant dans une entreprise est

indemnisée dans les conditions et selon les modalités prévues par la législation et la

réglementation en vigueur.

Article 27

Congé de veuvage

En cas de veuvage, les femmes salariées peuvent, si elle le désirent, obtenir une

autorisation d’absence dans la limite de six mois. Cette absence entraîne suspension du

contrat de travail avec garantie de reprise à l’issue de la période accordée.

Article 28

Rupture de contrat du travailleur malade

Si à l’expiration du délai prévu à l’article 19 de la présente Convention, le travailleur, dont

le contrat de travail a été suspendu pour cause de maladie, se trouve dans l’incapacité de

reprendre son travail, l’employeur peut le remplacer définitivement, après lui avoir

signifié par lettre recommandée, qu’il prend note de la rupture du contrat de travail.

Le travailleur remplacé dans les conditions indiquées à l’alinéa précédent conserve

pendant un délai de deux ans, un droit de priorité au réembauchage.

La rupture du contrat de travail pour cause de maladie ouvre le droit au profit du

travailleur, ayant au moins un an de service au versement de l’indemnité de préavis, de

licenciement et de congés payés.

Article 29

Licenciements collectifs

Les licenciements collectifs ne peuvent être opérés que selon la procédure instituée par

la législation en vigueur et notamment l’article 47 du Code du Travail.

En cas de non-observation de cette procédure, la décision de licenciement collectif est

considéré comme nulle et non avenue et les travailleurs licenciés doivent être réintégrés
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dans leur emploi, avec paiement des salaires non versés pendant la période de

suspension des contrats.

Article 30

Indemnité de licenciement

En cas de licenciement par l’employeur, le travailleur ayant accompli dans l’entreprise une

durée de service au moins égale à la période de référence ouvrant droit de jouissance au

congé telle que fixée par la réglementation en vigueur, a droit à une indemnité de

licenciement distincte du préavis.

Les travailleurs sont admis au bénéfice de l’indemnité de licenciement lorsqu’ils

atteignent la durée de présence nécessaire à son attribution à la suite de plusieurs

embauches dans la même entreprise, si leurs départs précédents ont été provoqués par

une compression d’effectifs ou une suppression d’emploi. Dans ce cas, le montant de

l’indemnité de licenciement est déterminé, déduction faite des sommes qui ont pu être

versées à ce titre, lors de licenciements antérieurs.

Cette indemnité est représentée, pour chaque année de présence accomplie dans

l’entreprise, par un pourcentage déterminé du salaire global mensuel moyen des douze

derniers mois d’activité qui ont précédé la date de licenciement.

On entend par salaire global, toutes les prestations constituant une contrepartie du

travail, à l’exclusion de celles présentant le caractère d’un remboursement de frais.

Le pourcentage est fixé par année de service à :

- 25 % pour les cinq premières années ;

- 30 % pour les années suivantes ;

- 40 % pour la période s’étendant au-delà de la dixième année.

Dans le décompte effectué sur les bases indiquées ci-dessus, il doit être tenu compte des

fractions d’année.

L’indemnité de licenciement n’est pas due en cas de rupture du contrat de travail

résultant d’une faute lourde du travailleur.
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Article 31

Indemnité de départ à la retraite

Au moment de son départ à la retraite, une indemnité spéciale dite de fin de carrière sera

versée par l’employeur au travailleur, conformément à la décision de commission mixte

relative à l’indemnité de départ à la retraite prévues par l’avenant du 27 mars 1958 aux

Conventions Collectives Nationales antérieures au 27 mars 1958 et par les Conventions

Collectives Nationales conclues postérieurement au 27 mars 1958. (Décision annexée à

la présente).

Cette indemnité est calculée sur les mêmes bases et suivant les mêmes règles que

l’indemnité de licenciement fixée par l’article 30 de la présente Convention.

Article 32

Certificat de travail

L’employeur doit remettre au travailleur au moment de son départ définitif de l’entreprise

ou de l’établissement, un certificat de travail contenant exclusivement :

- le nom et l’adresse de l’employeur,

- la date d’entrée dans l’établissement,

- la date de sortie de l’entreprise ;

- la nature de l’emploi occupé ou s’il y a lieu, des emplois successivement occupés

avec mention des catégories professionnelles d’emploi prévues par la présente

Convention et les périodes pendant lesquelles les emplois ont été tenus.

Tout certificat de travail ne comportant pas les mentions ci-dessus est considéré comme

irrégulier.

La mention « Libre de tout engagement » doit figurer sur le certificat de travail du

travailleur congédié à la demande du travailleur.

Si la remise du certificat de travail au travailleur n’est pas possible, par exemple dans

le cas d’un licenciement à la suite d’une absence prolongée ou dans le cas du travailleur

démissionnaire qui ne se présente pas pour obtenir la liquidation de ses droits, le

certificat de travail est tenu à sa disposition par l’employeur.
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Article 33

Décès du travailleur

En cas de décès du travailleur, le salaire de présence, l’allocation de congé et les

indemnités de toute nature acquis à la date du décès reviennent à ses ayants droit.

Si le travailleur comptait au jour du décès une année au moins d’ancienneté,

l’employeur est tenu de payer aux ayants-droit, une indemnité d’un montant équivalent

à celui de l’indemnité de licenciement qui serait revenue au travailleur en cas de rupture

du contrat.

Ne peuvent prétendre à ces indemnités que les héritiers du travailleur.

Si le travailleur avait été déplacé par le fait de l’employeur, ce dernier assurera à ses

frais, le transport du corps du défunt au lieu de sa résidence habituelle à condition que

les ayants droit en formulent la demande dans le délai maximum de deux ans après

l’expiration du délai réglementaire prévu pour le transport des restes mortels.

A titre de participation aux frais funéraires, l’employeur est également tenu de verser

aux ayants droit une somme correspondant à un mois de salaire minimum de la catégorie

du travailleur.

Article 34

Apprentissage

Les dispositions relatives en général à l’apprentissage et, en particulier :

- l’engagement en qualité d’apprenti,

- l’établissement du contrat d’apprentissage,

- le contrôle de son exécution,

- la sanction de fin d’apprentissage

- seront conformes à la législation et à la réglementation en vigueur.

A qualification équivalente, les apprentis formés au sein de l’entreprise bénéficieront

d’une priorité d’embauche en cas de recrutement.
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Article 35

Formation professionnelle, stages

Dans un but de promotion sociale et économique, l’entreprise est en droit du personnel

d’exiger en fonction qu’il suive des cours de formation ou de perfectionnement

professionnel que nécessite l’exercice de son emploi et l’adaptation à l’évolution

économique, sans qu’il puisse en résulter une diminution quelconque de son salaire et

des indemnités qui s’y rattachent sauf celles qui découlent de l’exercice même de son

travail.

Le coût de cette formation, qu’elle soit assurée par un organisme spécialisé ou par

l’employeur, est à la charge de ce dernier.

Si le cours de formation ou de perfectionnement professionnel comporte un examen,

l’échec du travailleur à cet examen ne peut être la cause d’un licenciement : le travailleur est

réintégré dans son emploi précédent et bénéficie de tous les avantages qui s’y rattachent.

Lorsque la formation ou le perfectionnement professionnel fait l’objet de stages, les

conditions et les modalités de ces stages sont déterminés conformément à la législation

et à la réglementation en vigueur.

Article 36

Salaires

A conditions égales de travail, de qualification professionnelle et de rendement, le salaire

est égal pour tous les travailleurs quels que soient leur origine, leur âge, leur sexe et leur

statut dans les conditions prévues au présent titre.

Le salaire de chaque travailleur est déterminé en fonction de l’emploi qu’il occupe

dans l’entreprise ou l’établissement.

Les salaires sont fixés :

- soit au temps : à l’heure, à la journée ou au mois ;

- soit au rendement : à la tâche ou à la pièce ;

Les employés sont toujours payés au mois.

Les absences non justifiées donnent lieu à des retenues sur les salaires.
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Article 37

Rémunération du travail au rendement, à la pièce, à la chaîne.

La rémunération du travail au rendement sera établie de la façon suivante :

- le travailleur doit toujours être assuré de recevoir un salaire au moins égal au

salaire minimum de la catégorie dont relève l’emploi considéré ;

- les tarifs de travail au rendement sont établis de façon que l’ouvrier de capacité

moyenne et travaillant normalement ait la possibilité de dépasser le salaire

minimum de sa catégorie ;

Il ne peut être imposé au travailleur une durée de travail supérieure à celle de son atelier

ou chantier, sauf dérogation prévue par la réglementation.

Des mesures doivent être prises pour éviter tout surmenage d’un personnel travaillant

au rendement ; toutes indications lui seront données préalablement à l’exécution du

travail de façon à lui permettre de calculer facilement le salaire correspondant.

Article 38

Paiement du salaire

Les salaires sont payés conformément aux prescriptions légales et réglementaires. Le

paiement des salaires a lieu pendant les heures de travail.

En cas de contestation sur le contenu du bulletin de paie, le travailleur peut demander

à l’employeur la justification des éléments ayant servi à l’établissement de ce bulletin.

Il peut se faire assister d’un délégué du personnel, ou à défaut, d’un représentant

syndical.

Le bulletin de salaire doit comporter, outre le prénom et le nom du travailleur, sa

catégorie professionnelle, son taux horaire ou mensuel de salaire, les heures normales et

supplémentaires, la raison sociale, de l’entreprise, le délai des différentes retenues, ainsi

que toutes autres mentions prescrites par la législation et la réglementation en vigueur.
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Article 39

Catégories professionnelles.

Les travailleurs sont classés dans les catégories et échelons définis par les classifications

professionnelles figurant dans les annexes à la présente Convention.

Le classement du travailleur est fonction de l’emploi qu’il occupe au sein de

l’entreprise. Le travailleur habituellement affecté à des travaux relevant de catégories

différentes aura la garantie du salaire minimum de la catégorie correspondant à la

qualification la plus élevée. Lorsqu’il est appelé à effectuer plusieurs travaux relevant

d’une même catégorie mais dans des professions différentes, il est classé à la catégorie

immédiatement supérieure.

Les salaires minima de chaque catégorie sont fixés et modifiés par une commission

mixte composée en nombre égal d’employeurs et de travailleurs relevant des

organisations syndicales signataires de la présente Convention ainsi que les

organisations visées à l’alinéa 3 de l’article 6 de ladite Convention.

Article 40

Commission de classement

Si le travailleur conteste auprès de son employeur le classement de son emploi dans la

hiérarchie professionnelle et si une suite favorable n’est pas donnée à sa réclamation, le

différend est porté devant une commission professionnelle paritaire de classement.

Cette commission, présidée par l’inspecteur du Travail et des Lois sociales du ressort, est

composée de deux représentants des employeurs et de deux représentants des travailleurs.

Les membres employeurs et travailleurs de la commission ainsi que leurs suppléants

sont choisis par les parties signataires ou adhérentes à la présente Convention. Les

membres de la commission peuvent s’adjoindre, à titre consultatif, un ou deux de leurs

collègues plus particulièrement qualifiés pour apprécier le litige.

Le travailleur adresse sa requête ou la fait adresser par son délégué du personnel ou

son organisation syndicale, à l’inspection du Travail, qui provoque la réunion de la

commission en convoquant les parties et les membres de la commission, et, si le travailleur

en fait la demande, un représentant de l’organisation syndicale à laquelle il appartient.

La commission se réunit obligatoirement dans les dix jours francs qui suivent la

requête et se prononce dans les quinze jours qui suivent la date de sa dernière réunion.
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Toutefois, en cas d’urgence, la commission s’efforcera d’abréger les délais ainsi fixés à la

demande de l’une ou l’autre des parties.

Si l’un des membres de la commission ne se présente pas au jour et à l’heure fixés

pour la réunion, la commission peut néanmoins décider de siéger, mais en s’organisant

pour que la représentation des employeurs et des travailleurs demeure paritaire.

Le rôle de la commission est de déterminer la catégorie dans laquelle doit être classé

l’emploi assuré par le travailleur dans l’entreprise.

Si la commission dispose d’éléments d’information suffisants, elle rend

immédiatement sa décision.

Dans le cas contraire, elle peut inviter les parties à produire des renseignements

complémentaires, et au besoin se rendre sur les lieux du travail. Elle peut également

décider de faire subir au travailleur, avec son accord, un essai professionnel. Elle choisit

alors l’épreuve à faire subir au requérant, le temps dont il disposera pour l’exécuter et

désigne les personnes qualifiées pour apprécier les résultats.

Dès qu’elle dispose de ces éléments d’appréciation complémentaires, la commission

prononce sa décision. En cas de changement dans la catégorie d’emploi, elle prend une

décision à la majorité des voix de ses membres.

Le président ne participe pas au vote.

Cette décision doit être motivée, donner la répartition des voix et indiquer tous les

avis exprimés, y compris celui du président. Elle doit également préciser, le cas échéant,

la date de prise d’effet du classement.

Un exemplaire de la décision rendue est remis à chacune des parties à la diligence du

président. Lorsque la décision est contestée par l’une des parties, le litige est porté devant

le Tribunal du ressort.

Article 41

Majoration pour heures supplémentaires

Les heures accomplies au-delà de la durée légale du travail donnent lieu à une majoration

du salaire réel, déduction faite de l’indemnité d’expatriement, et fixée comme suit :

- 15 % de majoration pour les heures effectuées de la 41e à la 48e heure ;

- 40 % de majoration pour les heures effectuées au-delà de la 48e heure ;

- 60 % de majoration pour les heures effectuées de nuit.
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Les heures supplémentaires effectuées pendant le jour de repos hebdomadaire ou

pendant les jours fériés seront majorées de :

- 60 % du taux horaire pendant le jour ;

- 100 % du taux horaire pendant la nuit.

Les heures de travail effectuées un jour férié dans la limite de quarante heures sont :

- soit, pour les travailleurs payés au mois, compensées heure pour heure, dans les

jours qui suivent, suivant accord entre l’employeur et les travailleurs. A défaut,

elles sont rémunérées au taux normal en sus du salaire mensuel habituel.

- soit, pour les travailleurs payés à l’heure, rémunérés avec une majoration de 100 %.

Article 42

Service en poste à fonctionnement continu

On appelle travail par poste, l’organisation dans laquelle un salarié effectue un travail

journalier d’une seule traite.

Dans les entreprises qui ont à fonctionner sans interruption jour et nuit, y compris

éventuellement le dimanche et les jours fériés, les heures de travail assurées par un

service de poste, par roulement de jour et de nuit, dimanches et jours fériés

éventuellement compris, sont rétribuées au même tarif que celui prévu par le travail de

jour en semaine.

En compensation du repos hebdomadaire légal obligatoire, l’ouvrier de poste ayant

accompli exceptionnellement dans la semaine sept poste de travail consécutifs au

minimum reçoit une rémunération supplémentaire égale à 60 % de son salaire normal

pour la durée d’un poste de travail.

Le travailleur de poste qui aura bénéficié d’un repos hebdomadaire dans la semaine

n’a pas droit à cette rémunération particulière.

Pour les salariés travaillant sous le régime des postes à fonctionnement continu, les

heures supplémentaires se calculent selon la réglementation en vigueur.

Lorsque les ouvriers travaillent de façon ininterrompue dans un poste d’une durée

supérieure à six heures, il leur sera accordé une demi-heure de pause, payée comme

temps de travail.

897Droit du travail au Sénégal : Recueil des textes législatifs, Règlementaires et conventionnels



Article 43

Prise de repos sur les lieux de travail

Dans les entreprises à horaire de travail continu où les travailleurs doivent prendre leurs

repas sur les lieux de travail, un local devra être prévu à cet effet.

Si exceptionnellement de réelles difficultés ou des impossibilités matérielles ne

permettent pas de le faire, toutes les dispositions devront être prises pour permettre aux

travailleurs de consommer leur repas dans des conditions d’hygiène convenable.

Article 44

Prime de panier

Les travailleurs effectuant au moins six heures de travail de nuit bénéficient d’une prime

de panier dont le montant est égal à trois fois le S.M.I.G.

Cette indemnité sera en outre accordée aux travailleurs qui ont travaillé dix heures

ininterrompues ou trois heures en plus de leur horaire normal.

Cette prime est due à tout le personnel remplissant les conditions ci-dessus à

l’exception de ceux qui la perçoivent en nature et des gardiens concierges.

Cette prime ne fait pas obstacle au paiement des heures supplémentaires.

Article 45

Prime d’ancienneté

Tout travailleur bénéficie d’une prime d’ancienneté lorsqu’il réunit les conditions requises,

telles que définies ci-après :

- on entend par ancienneté le temps pendant lequel le travailleur a été occupé de

façon continu pour le compte de l’entreprise quel ait été le lieu d’emploi ;

- toutefois, est déduite, le cas échéant, de la durée totale de l’ancienneté à retenir

pour le calcul de la prime, toute période de service dont la durée aurait été prise

en compte pour la détermination d’une indemnité de licenciement payée au

travailleur ou pour l’octroi à ce dernier d’un avantage basé sur l’ancienneté et

non prévu à la présente Convention.
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Les travailleurs sont admis au bénéfice de la prime d’ancienneté lorsqu’ils atteignent la

durée de présence à son attribution, à la suite de plusieurs embauches dans la même

entreprise, si leurs départs précédents ont été provoqués par une compression d’effectifs

ou une suppression d’emploi.

Les périodes d’absences suivantes sont prises en compte pour le calcul de l’ancienneté :

- absences pour congés payés ;

- absences exceptionnelles dans la limite da quinze jours par an, conformément à

l’article 18 de la présente Convention ;

- absences pour maladies professionnelles ou accidents du travail ;

- absences pour maladies dans la limite de suspension du contrat de travail prévue

à l’article 19 de la présente Convention ;

- absences pour congés de maternité de femmes salariées ;

- absences pour stage professionnel organisé par l’employeur sur sa demande ou

avec son accord ;

- absences pour détention préventive ;

- absences pour période de veuvage.

La prime d’ancienneté est calculée en pourcentage du salaire minimum de la catégorie

de classement du travailleur tel que fixé par la commission mixte paritaire prévue par

l’article 39 de la présente Convention, le montant de ce salaire étant déterminé en

fonction de l’horaire effectué par le travailleur.

Le montant en est fixé à :

- 2 % du salaire minimum de la catégorie du travailleur, après deux années de

présence effective, et avec une progression de 1 % par année de présence en sus,

jusqu’à la 25e année incluse.
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Article 46

Participation aux frais de transport

Une indemnité mensuelle de transport dont le montant et les conditions d’attribution

sont fixés par décision de la commission mixte paritaire est allouée aux travailleurs. Cette

décision est étendue par arrêté du Ministre chargé du Travail dans les conditions et selon

la procédure prévue aux articles 87 et suivants du Code du Travail.

D’autre part, il est alloué une indemnité compensatrice de transport à tout travailleur

effectuant par ses propres moyens de transport des déplacements fréquents et habituels,

pour les besoins de l’entreprise, avec accord de l’employeur.

Article 47

Indemnité d’expatriement

Une indemnité d’expatriement destinée à dédommager un salarié des dépenses et

risques supplémentaires auxquels l’expose l’expatriement est acquise à tout travailleur

étranger remplissant les conditions fixées à l’article 107 du Code du Travail.

Le montant de cette indemnité est fixé comme il est dit à l’article 107 du Code du Travail.

Article 48

Majoration diverses

Des primes distinctes du salaire pourront être attribuées pour tenir compte des conditions

particulières de travail lorsque celles-ci n’ont pas été retenues pour la détermination des

salaires des ouvriers qui y sont soumis.

Ces conditions particulières se rangent sous les rubriques suivantes :

- travaux dangereux ou insalubres, travaux comportant des risques de maladie ou

d’usure particulière de l’organisme ;

- travaux entraînant une détérioration anormale des vêtements, lorsque les tenues

de travail ne sont pas fournis par l’employeur ;

- travaux accomplis par le travailleur et utilisant son propre matériel ;

- travaux exceptionnellement salissants.
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Compte tenu des cas dans lesquels ces primes pourraient être allouées, leur montant et

les conditions de leur attribution seront déterminées dans les annexes à la présente

Convention.

Article 49

Tenue de travail

Dans les entreprises où une tenue de travail déterminée est rendue obligatoire pour

certaines catégories de travailleurs, l’employeur devra fournir gratuitement deux tenues

par an.

Le nettoyage est assuré par le travailleur avec les moyens fournis par l’employeur.

Article 50

Durée du travail, récupération, heures supplémentaires

Les jours et horaires de travail, les récupérations et les heures supplémentaires sont fixés

dans le cadre des dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Article 51

Interruptions collectives du travail

En cas d’interruption collective du travail résultant, soit de causes accidentelles ou de

force majeure, soit d’intempéries, les récupérations des heures de travail perdues sont

effectuées conformément à la réglementation en vigueur.

Le travailleur qui, sur l’ordre de son employeur s’est tenu à la disposition de

l’entreprise, doit recevoir son salaire calculé au tarif normal, même s’il n’a pas

effectivement travaillé.

Article 52

Jours fériés et jours fériés chômés et payés

Les jours fériés, chômés, payés sont ceux fixés par la législations et la réglementation en

vigueur.
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Chaque année, huit jours fériés en plus du 1er mai et du 4 avril, sont chômés et payés

dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur pour la journée du 1er mai

sauf s’ils tombent un dimanche.

Le choix de six d’entre eux est fait dans chaque entreprise ou établissement par

accords entre la direction et les délégués du personnel, les septièmes et huitième jours

sont laissés au choix de l’employeur.

Pour avoir droit à la rémunération particulière des journées fériées, chômées (autres que

le 1er mai et le 4 avril), les travailleurs doivent remplir les deux conditions suivantes :

- justifier d’un temps de service continu dans l’entreprise au moins égale à six

jours ouvrables consécutifs correspondant à quarante heures de travail ;

- avoir accompli normalement, à la fois, la dernière journée de travail précédent le

jour férié et la première journée de travail suivant ledit jour férié, sauf absences

exceptionnelles autorisées.

L’employeur a la faculté de récupérer les journées fériées, chômées compte tenu de la

réglementation en vigueur concernant les possibilités et modalités de récupération ou de

compensation des heures de travail perdues collectivement.

S’il est travaillé un jour férié, la rémunération particulière prévue au présent article

s’ajoute à la rémunération des heures effectuées ce jour-là, calculée comme il est dit à

l’article 41 de la présente Convention.

Article 53

Travail des femmes et des enfants

1° Travail des femmes :

Les conditions particulières de travail des femmes sont définies conformément aux

dispositions législatives et réglementaires en vigueur.

Il est fait obligation aux chefs d’établissement de prendre les dispositions qui

pourraient s’avérer nécessaires pour éviter aux femmes enceintes toutes bousculades

tant aux vestiaires qu’aux sorties du personnel.
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2° Travail des enfants et jeunes travailleurs : 

Les conditions particulières de travail des enfants et des jeunes travailleurs sont définies

conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur.

Article 54

Droit de jouissance au congé

Le droit de jouissance au congé est acquis après une période minimale de service égale

à un an.

Sont considérées comme périodes de service effectif pour la détermination du droit

de jouissance au congé, celles qui sont énumérées à l’article 57 du Code du Travail,

alinéas 3, 4, 5, 6, 7 et 8, à savoir :

- la durée de l’absence du travailleur, en cas de maladie dûment constatée par un

médecin agréé, durée fixée conformément à l’article 19 de la présente

Convention ;

- la période d’indisponibilité résultant d’un accident du travail ou d’une maladie

professionnelle ;

- la période de repos de la femme salariée bénéficiaire des dispositions de l’article

138 du Code du Travail ;

- le temps écoulé pendant la grève ou le lock-out si ceux-ci ont été déclenchés

dans le respect de la procédure de règlement des conflits collectifs du travail ;

- la durée de l’absence du travailleur, autorisée par l’employeur en vertu de la

réglementation, de la présente Convention ou d’accords individuels ;

- la période de mise à pied du délégué du personnel dans l’attente de la décision

définitive de l’inspecteur du Travail et de la Sécurité sociale, ainsi que celle visée

au premier alinéa de l’article 144 du Code du Travail.

Donnent également droit de jouissance au congé :

- la période de détention préventive lorsqu’elle est provoquée par une plainte de

l’employeur et que l’affaire se termine par un non-lieu ou par un acquittement.
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Les périodes militaires de perfectionnement obligatoires, de courte durée.

Des contrats individuels peuvent prévoir un mode différent de détermination du droit

de jouissance du congé, dans les limites fixées par l’article 143 du Code du Travail, sous

réserve du congé obligatoire de six jours ouvrables après douze mois de services continus

venant en déduction du congé contractuel.

Article 55

Durée du congé

La durée du congé payé à la charge de l’employeur est déterminée, à raison de deux jours

ouvrables par mois de service effectif.

Les périodes de suspension de contrat de travail énumérées à l’article 57 du Code du

Travail ouvrent droit au congé au même titre que le temps de service à l’exception de

celles visées aux alinéas 1, 2, 9 et 10 du même article. Toutefois, les périodes de détention

préventive et les périodes militaires visées à l’article précédent de la présente Convention

ouvrent également droit au congé dans les mêmes conditions qu’elles ouvrent droit de

jouissance au congé.

Les services effectués temporairement pour le compte d’un même employeur, en

dehors de la République du Sénégal, ouvrent droit au congé dans les mêmes conditions.

Les permissions exceptionnelles d’absences visées à l’alinéa 2 de l’article 144 du Code

du Travail et énumérées à l’article 18 de la présente Convention ne peuvent être déduites

de la durée du congé acquis, dans la limite de quinze jours par an.

Les périodes d’absences sans solde énumérées à l’article 144 du Code du Travail ne

sont pas non plus déductibles de la durée du congé payé dans la limite de quinze jours

par an, sous la condition spécifiée à l’alinéa 7 dudit article 144.

Le même traitement est réservé dans la limite annuelle de trente jours, aux périodes

d’absence sans solde du régime spécial complémentaire prévu au dernier alinéa de

l’article 144 du Code du Travail.

La durée du congé fixée au premier alinéa du présent article est augmentée à raison de :

- un jour ouvrable supplémentaire après dix ans de services continus ou non, dans

la même entreprise ;

- deux jours ouvrables supplémentaires après quinze ans ;
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- trois jours ouvrables supplémentaires après vingt ans ;

- six jours ouvrables supplémentaires après vingt-cinq ans.

A condition qu’elles aient accompli la période de référence prévue à l’article 145 du Code

du Travail, les femmes salariées ou apprenties bénéficient d’un congé supplémentaire

payé sur les bases suivantes :

- deux jours de congé supplémentaires par enfant à charge si elles ont moins de

vingt et un ans au dernier jour de la période de référence ;

- deux jours de congé supplémentaires par enfant mineur à charge à compter du

quatrième si elles ont plus de vingt et un ans au dernier jour de la période de

référence.

Est réputé enfant à charge pour l’application du présent article celui qui remplit les

conditions fixées à l’article 7 du Code de Sécurité sociale.

Les travailleurs logés dans l’établissement (ou à proximité) dont ils ont la garde et

astreints à une durée de présence de vingt-quatre heures continues par jour ont droit à

un congé annuel de deux semaines par an en sus du congé légal.

Les travailleurs recrutés hors du territoire de la République du Sénégal, et titulaire

d’un contrat d’expatrié, auront droit, à un congé dont la durée sera déterminée sur la

base de cinq jours par mois de service effectif.

Article 56

Organisation du congé

La date de départ en congé de chaque travailleur est fixée d’accord parties entre

l’employeur et le travailleur. Une fois cette date fixée, elle ne peut être avancée ou

retardée d’une période supérieure à trois mois, sauf accord de l’inspecteur du Travail,

après audition des parties.

Le travailleur doit être avisé de la date de son départ en congé quinze jours au moins

à l’avance.

Le calendrier des départs en congé sera apposé au tableau d’affichage de

l’établissement.



Au moment du départ en congé, l’employeur doit porter sur le bulletin de paye du

travailleur la mention des dates de départ en congé et de reprise de service.

Le rappel du travailleur en congé ne pourra intervenir que lorsque la bonne marche

de l’entreprise ou de l’un de ses services l’exigera pour des raisons sérieuses pouvant être

constatées par l’inspecteur du Travail.

Le travailleur ainsi rappelé conserve intégralement le bénéfice de son allocation de

congé et percevra de nouveau son salaire dès la reprise du travail.

Il bénéficie par la suite et, lors du congé suivant, d’une période de congé

supplémentaire égale au nombre de jours perdus par suite du rappel.

En ce qui concerne les travailleurs déplacés du fait de l’employeur, leur congé ne

pourra prendre effet qu’à compter d’un jour situé dans une période de service au lieu

d’embauche.

Dans le cas des entreprises pour lesquelles la date des congés de la totalité ou d’une

partie des travailleurs doit correspondre à une période d’arrêt annuel, total ou partiel de

l’entreprise, cette date sera fixée par l’employeur, après consultation des délégués du

personnel.

Article 57

Allocation de congé

Pour déterminer l’allocation de congé il est fait application des dispositions légales et

réglementaires notamment de l’article 148 du Code du Travail.

S’agissant des travailleurs bénéficiaires d’un congé basé sur deux jours ouvrables par

mois de service effectif, l’allocation de congé y afférente est calculée sur la base de 1/12

des sommes perçues pendant la période de référence telle que celle-ci est définie par

l’article 148 du Code du Travail.

En ce qui concerne les jours de congés supplémentaires accordés conformément à

l’article 55 ci-dessus, le calcul de l’allocation s’effectue sur les mêmes bases. Pour ce faire,

le salaire de congé normal étant établi, son montant est divisé par le nombre de jours de

congés concernés et multiplié par le nombre de jours dus, compte tenu des majorations

prévues à l’article 55.
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Article 58

Indemnité compensatrice de congé

En cas de rupture ou d’expiration du contrat avant que le travailleur ait acquis droit de

jouissance au congé, il percevra, en place du congé, une indemnité calculée sur les bases

des droits d’après les dispositions de l’article précédent.

Article 59

Voyage et transport

Les conditions afférentes aux voyages des travailleurs et des membres de leur famille

ainsi qu’aux transports de leurs bagages sont fixées par les dispositions législatives et

réglementaires en vigueur.

Les conditions d’application des dispositions de l’article 151 du Code du Travail

(classe de passage, transports des bagages) sont fixées comme suit :

Classe de passage

Les classes de passage du travailleur et de sa famille pouvant prétendre au transport à la

charge de l’employeur sont les suivantes :
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Le choix d’un moyen de transport approprié appartient, à l’employeur sauf contre

indication médicale. Dans le cas où le travailleur et sa famille justifient de l’impossibilité

d’utiliser la classe qui leur est attribuée, ils voyagent avec l’autorisation de l’employeur

dans la classe disponible immédiatement supérieure.

Transport des bagages :

Pour le transport des bagages du travailleur et de sa famille, il n’est pas prévu, à la charge

de l’employeur, d’avantages autres que la franchise concédée par le transporteur pour

chaque titre de transport.

Toutefois, lors du premier voyage du lieu de résidence habituelle au lieu d’emploi et

du dernier voyage du lieu d’emploi au lieu de résidence habituelle, ainsi qu’en cas de

mutation du lieu d’emploi à un autre lieu, l’employeur assurera au travailleur voyageant

par toute autre voie de transport que la route, le transport gratuit de ses bagages jusqu’à

concurrence de :

- 200 kilogrammes, au total en sus de la franchise, pour le ménage comprenant le

travailleur et sa ou ses femmes ;

- 100 kilogrammes en sus de la franchise, pour chacun de ses enfants mineurs

légalement à sa charge, et vivant habituellement avec lui.

De plus l’employé voyageant par avion, à l’occasion de son congé, bénéficiera du

transport de l’employeur par voie de surface, quelle que soit l’importance de sa famille.

Au cas où il ne fournirait pas le mobilier, l’employeur assurera, en outre, le transport

gratuit de gros meubles nécessaires au travailleur et à sa famille.

Le transport des bagages pris en charge par l’employeur, en sus de la franchise, est

effectué par une voie et des moyens normaux aux choix de l’employeur.

Lorsque le travailleur a acquis des droits au voyage chez plusieurs employeurs

successifs, il est procédé au règlement de ces droits comme il est dit à l’article 155 du

Code du Travail.
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Article 60

Cautionnement du voyage du travailleur

Lorsqu’un travailleur expatrié aura versé au Trésor public le montant de la caution

réglementaire de rapatriement, l’employeur qui engage ses services doit lui permettre

d’obtenir le remboursement de ladite caution en constituant lui-même une caution pour

l’intéressé et éventuellement pour sa famille.

Dans tous les cas de rupture ou d’expiration du contrat de travail, l’employeur est

dégagé de sa caution touchant le rapatriement du travailleur :

- par la substitution de la caution d’un nouvel employeur ;

- par la remise ou l’utilisation du ou des titres de transport ;

- par le versement au Trésor public du montant de la caution au nom et pour le

compte du travailleur.

Dans cette troisième éventualité, le travailleur rembourse à l’employeur lors du règlement

final, le montant de la somme versée pour son compte du Trésor, sauf le cas où il a acquis

droit au voyage de retour à la charge dudit employeur.

Article 61

Indemnités de déplacement

Lorsque le travailleur est astreint par obligation professionnelle et conformément aux

dispositions de l’article 108 du Code du Travail à un déplacement pour une mission

occasionnelle et temporaire d’une durée égale ou inférieure à six mois, hors de son lieu

habituel d’emploi et qu’il en résulte pour lui des frais supplémentaires, le travailleur

percevra les indemnités suivantes :

- pour le travailleur de la première à la hors catégorie incluse :

- trois fois le taux du salaire horaire de base de la catégorie du lieu habituel

d’emploi du travailleur lorsque le déplacement hors du lieu habituel d’emploi

entraîne la prise d’un repas principal en dehors de ce lieu d’emploi ;
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- cinq fois le taux du salaire horaire de base de la catégorie du lieu habituel

d’emploi du travailleur lorsque le déplacement hors du lieu habituel d’emploi

entraîne la prise de deux repas principaux en dehors du lieu d’emploi ;

- huit fois le taux du salaire de base de la catégorie du lieu habituel d’emploi

du travailleur lorsque le déplacement hors du lieu habituel d’emploi entraîne

la prise de deux repas principaux et le couchage en dehors de ce lieu

d’emploi ;

- pour les agents de maîtrise, techniciens et assimilés :

- deux fois le salaire horaire de base du lieu habituel d’emploi du travailleur

lorsque le déplacement hors du lieu habituel d’emploi entraîne la prise d’un

repas principal en dehors de ce lieu d’emploi ;

- quatre fois le salaire horaire de base du lieu habituel d’emploi du travailleur

lorsque le déplacement hors du lieu habituel d’emploi entraîne la prise de

deux repas principaux et le couchage en dehors de ce lieu d’emploi ;

- pour les ingénieurs, cadres et assimilés :

- les frais de voyage et de séjour engagés pour les besoins du service sont

remboursés par l’employeur :

1°) soit sur la présentation par l’ingénieur ou le cadre, d’un état de frais

accompagné de factures et de toutes pièces justificatives ;

2°) soit sur une base forfaitaire fixée d’accord parties et en rapport avec

l’importance des fonctions de l’intéressé.

Ces indemnités de déplacement ne sont pas dues lorsque l’employeur fournit en nature

les prestations de nourriture, de logement et de voyages.

– MUTATION

Le travailleur peut être appelé à travailler pour les besoins d’un chantier sur un lieu autre

que le lieu d’embauche ou le lieu d’emploi habituel.
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Les parties signataires à la présente Convention conviennent que lorsqu’il est prévu

contractuellement pour plus de six mois, le déplacement n’a plus le caractère occasionnel

et temporaire édicté par l’article 108 du Code du Travail et constitue une mutation.

Le travailleur ainsi muté a droit, dès le premier jour de sa mutation, non plus à

l’indemnité de déplacement, mais aux prestations spécifiques applicables à la mutation,

telles qu’elles sont fixées ci-après :

1° le travailleur peut se faire accompagner ou rejoindre par sa famille aux frais de

l’employeur ;

2° le travailleur a droit au logement pour lui et sa famille suivant les conditions

prévues par le Code du Travail.

Le travailleur peut convenir avec son employeur d’une indemnité compensatrice tenant

lieu de ces prestations.

Le travailleur chef de famille, dont la famille est restée au lieu habituel d’emploi, peut

bénéficier, à sa demande, d’un congé de détente rémunéré sur la base de huit heures par

jour lui permettant de revenir périodiquement auprès de sa famille.

Ce congé de détente peut être pris tous les deux mois si la distance entre le lieu

habituel, et le lieu occasionnel d’emploi est compris entre 75 kilomètres et 200 kilomètres

et tous les trois mois si la distance est supérieure à 200 kilomètres.

La durée de ce congé est de :

- deux jours dans le premier cas ;

- trois jours dans le second cas.

Le délai de route, aller-retour entre le lieu habituel et le lieu occasionnel d’emploi sont

fixés à :

- un jour dans le premier cas ;

- deux jours dans le second cas.
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En aucun cas, le travailleur ne peut prétendre à une indemnité compensatrice, ou au

règlement de dommages et intérêts, s’il n’a pas bénéficié à sa demande des congés de

détente auxquels il pourrait prétendre.

Les journées de détente ne donnent pas lieu à la perception de l’indemnité de

déplacements.

Le congé de détente ne sera accordé que s’il se place quatre semaines au moins avant

la fin de la mutation.

Si en vertu d’accords d’établissements ou particuliers, un congé de détente est déjà

accordé par l’employeur au travailleur au lieu où réside sa famille, à l’occasion des fêtes

légales, il en est tenu compte pour la détermination du droit au congé de détente institué

par l’alinéa précédent du présent article.

– DISPOSITIONS COMMUNES AUX

DEPLACEMENTS ET A LA MUTATION

Pendant les voyages motivés soit par le déplacement, soit par le congé de détente, le

travailleur percevra, outre, l’indemnité de déplacement à laquelle il pourrait prétendre, sa

rémunération journalière sur la base de huit heures par jour.

Dans le cas où la différence apparaît entre l’appréciation par l’employeur de la durée

du déplacement, et sa durée effective, il sera fait application des dispositions suivantes :

1° si le déplacement effectif du travailleur ayant reçu notification d’une mutation

supérieure à six mois, se révèle en réalité d’une durée inférieure, l’employeur

réglera la différence, s’il en existe, entre l’indemnité de déplacement due au

travailleur déplacé pour moins de six mois et la contre-valeur de la prestation de

logement qu’il aura perçue ;

2° si, à l’inverse, le travailleur ayant reçu notification d’un déplacement inférieur à

six mois, doit prolonger cette situation de déplacement au-delà de six mois (soit,

par exemple, en raison des nécessités du chantier ou d’une extension du

marché), le travailleur continuera à percevoir la même indemnité jusqu’à la fin

du déplacement.
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Article 62

Logement et ameublement

Lorsque le travailleur est déplacé d’une manière ni occasionnelle ni temporaire du lieu de

sa résidence au lieu habituel d’emploi par le fait de l’employeur en vue d’exécuter un

contrat de travail, l’employeur est tenu de mettre à sa disposition un logement répondant

aux règles d’hygiène et comportant les gros meubles.

Lorsque le travailleur visé ci-dessus dispose, sur son nouveau lieu d’emploi, d’un

logement personnel ou peut assurer lui-même son logement, l’employeur est dégagé de

l’obligation de le loger.

La consistance du logement fourni par l’employeur doit répondre aux besoins du

travailleur et de sa famille, compte tenu des usages et des possibilités du lieu d’emploi

en matière de logement pour les travailleurs de la catégorie professionnelle de l’intéressé.

Le travailleur disposant à titre personnel de gros meubles pourra obtenir de

l’employeur son accord, pour leur transport aux frais de ce dernier en dégageant

l’employeur de l’obligation de lui donner ces meubles.

Article 63

Valeur de remboursement du logement

L’employeur est en droit d’opérer sur le salaire du travailleur, une retenue pour fourniture

du logement, conformément à l’article 109 du Code du Travail et à la réglementation en

vigueur.

Article 64

Evacuation du logement fourni par l’employeur

Lors de la rupture du contrat de travail, le travailleur installé dans un logement fourni par

l’employeur est tenu de l’évacuer dans les délais ci-après :

- en cas de notification du préavis par l’une des parties dans les délais requis :

évacuation à l’expiration de la période de préavis sans que celui-ci puisse être

inférieur à un mois ;

- en cas de rupture du contrat par le travailleur sans que le préavis ait été

respecté : évacuation dans un délai de huit jours ;
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- en cas de licenciement par l’employeur, sans préavis : évacuation différée dans

la limite d’un mois.

En cas de nécessité, l’employeur pourra fournir au travailleur un autre logement

équivalent en remplacement du logement occupé jusque-là, les frais de déménagements

étant à la charge de l’employeur.

Pour la période de maintien dans les lieux ainsi obtenu par le travailleur, la retenue

réglementaire ou conventionnelle de logement pourra être opérée par anticipation.

Article 65

Hygiène et sécurité

Les parties signataires de la présente Convention s’en rapportent à la législation et à la

réglementation en vigueur en la matière.

Article 66

Organisation médicale et sanitaire

Toute entreprise ou établissement doit assurer un service médical ou sanitaire à ses

travailleurs, conformément à la législation et à la réglementation en vigueur.

Article 67

Hospitalisation du travailleur malade

En sus des prestations auxquelles ils peuvent prétendre en vertu des dispositions légales

et réglementaires concernant les services médicaux et sanitaires d’entreprise, les

travailleurs hospitalisés, sur prescription d’un médecin et sous contrôle du médecin de

l’entreprise, bénéficient des avantages ci-après :

Caution :

Une caution est versée auprès de l’établissement hospitalier pour garantie du paiement

des frais d’hospitalisation du travailleur malade non affilié à une I.P.M.
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Lorsque l’employeur agissant en sa qualité de caution aura avancé les frais

d’hospitalisation, le remboursement de la quote-part à la charge du travailleur sera

assuré, d’accord parties, par retenues périodiques, après la reprise du travail.

Allocation d’hospitalisation :

Une allocation d’hospitalisation versée dans la limite de la période d’indemnisation du

travailleur égale à trois fois le taux horaire du salaire de base minimum de la quatrième

catégorie, par journée d’hospitalisation, pour l’ensemble des travailleurs.

Travailleur affilié à une I.P.M. :

Le montant de cette allocation d’hospitalisation est plafonné à la différence entre le

remboursement consenti par l’I.P.M.ou par tout autre système d’indemnisation mis en

place dans l’entreprise, et le coût de l’hospitalisation en 1re catégorie de l’hôpital Le-

Dantec.

Elle n’est due lorsque l’I.P.M. ou le système d’indemnisation permet le

remboursement au travailleur d’un montant égal ou supérieur à 100 % du coût de

l’hospitalisation en 1re catégorie de l’hôpital Le-Dantec.

Travailleur non affilié à une I.P.M. :

Pour le travailleur dont l’entreprise n’est pas affilié à une I.P.M. le montant de cette

allocation d’hospitalisation est majorée de 30 %

Les avantages prévus au présent article ne sont pas dus au travailleur hospitalisé à la

suite d’un accident non professionnel survenu soit par sa faute, soit à l’occasion de jeux

ou d’épreuves sportives officielles non organisées par l’employeur.

Article 68

Cotisations syndicales

Le recouvrement des cotisations syndicales est autorisé à l’intérieur de l’établissement. Il

s’effectue à la source sur le salaire du travailleur dans les conditions fixées par la loi.
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Article 69

Sécurité

Au cas où exceptionnellement un employeur soumettrait des travailleurs à un horaire de

nuit qui ne serait pas conforme à l’horaire normal de l’entreprise ou à celui fixé par les

entreprises à fonctionnement continu, il est tenu d’assurer le transport gratuit du

travailleur de son lieu de travail à son domicile.

Article 70

Délégués du personnel

1° Dans chaque établissements inclus dans le champ d’application de la présente

Convention et où sont groupés habituellement plus de dix travailleurs, des

délégués du personnel titulaires et des délégués suppléants sont

obligatoirement élus dans les conditions fixées par les dispositions législatives et

réglementaires en vigueur ;

2° Lorsque plusieurs établissement d’une même entreprise situés dans une même

localité et dans un rayon de dix kilomètres, ne comportent pas de délégués du

personnel, les effectifs de ces établissements seront groupés en vue de la

constitution d’un collège électoral qui élira son ou ses délégués ;

3° Peuvent être électeurs notamment :

- les travailleurs permanents ayant au moins six mois d’ancienneté dans

l’entreprise ;

- les travailleurs saisonniers et les travailleurs journaliers qui, à la suite de

plusieurs embauches auront totalisé au cours de la même année l’équivalent

de six mois de travail au service de l’établissement.

4° La fonction de délégué du personnel ne peut être pour celui qui l’exercice, une

entrave à une amélioration de sa rémunération ni à son avancement régulier.

5° Le délégué du personnel ne peut être muté contre son gré pendant la durée de

son mandat, sauf appréciation de l’inspecteur du Travail du ressort ;

6° Un travailleur ne peut jouir d’un traitement de faveur en raison de ses fonctions

délégué du personnel ;
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7° L’horaire de travail du délégué du personnel est l’horaire normal de

l’établissement ; ses heures réglementaires de liberté sont imputées sur cet

horaire, soit 20 heures par mois ;

8° Les attributions du délégué du personnel sont celles prévues par les lois et

règlements en vigueur ;

9° En dehors de l’obligation faite au chef d’établissement de recevoir

collectivement, au moins une fois par mois, les délégués du personnel, toute

demande d’audience doit être formulée auprès du chef d’établissement ou son

représentant, par écrit ou en cas d’urgence verbalement par l’un des délégués du

personnel conformément aux autres dispositions du décret n° 67-1360 du 9

décembre 1967 (J.O.R.S. n° 3932 du 23 décembre 1967) ;

10° La demande doit comporter l’énoncé succinct des questions qui seront évoquées

au cours de l’audience ;

11° Toutefois, les délégués du personnel peuvent être reçus si l’urgence des

problèmes l’exige ;

12° Est considéré comme nul et de nul effet le licenciement d’un délégué du

personnel effectué par l’employeur sans que les prescriptions de l’article 188

modifié du Code du Travail aient été observées ;

13° Pendant la période comprise entre la date de dépôt officiel des listes électorales

et celle du scrutin, les travailleurs inscrits sur ces listes bénéficient des mesures

de protection dictées par l’article 188 du Code du Travail ;

14° Le bénéfice de cette mesure est également étendu aux délégués élus dont le

mandat est venu à expiration pendant les trois mois suivants ;

15° La compétence du délégué s’étend à l’ensemble du collège qui l’a élu. Pour les

questions d’ordre général intéressant l’ensemble du personnel, cette

compétence s’étend à tout l’établissement ;

16° Les délégués du personnel peuvent, sur leur demande, se faire assister d’un

représentant de leur organisation syndicale soit à l’occasion des visites à la

direction ou à l’occasion des visites à l’Inspecteur du Travail, de l’Emploi et de la

Sécurité sociale ;

17° Le règlement intérieur de l’entreprise ou de l’établissement doit être établi

conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel n° 74 du 4 janvier 1968.
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Article 71

Commission paritaire

d’interprétation et de conciliation

Il est institué une Commission paritaire d’interprétation et de conciliation pour rechercher

une solution amiable aux différends pouvant résulter de l’interprétation et de

l’application de la présente Convention ou de ses annexes et additifs.

Cette commission n’a pas à connaître les litiges individuels qui ne mettent pas en

cause le sens et la portée de la présente Convention.

La composition de la commission est la suivante :

- deux membres titulaires et deux suppléants de chaque organisation syndicale de

travailleurs signataires ;

- un nombre égal de membres employeurs titulaires et suppléants pris au sein des

organisations patronales signataires de la présente Convention.

Les noms des membres titulaires et suppléants sont communiqués, par les organisations

syndicales intéressées, à la Direction du Travail.

Celle-ci réunit la commission dans les plus brefs délais.

Lorsque la commission donne un avis à l’unanimité des organisations représentées, le

texte de cet avis signé par les membres de la commission a les mêmes effets juridiques

que les clauses de la présente Convention.

Cet avis fait l’objet d’un dépôt au Secrétariat du Tribunal du Travail à la diligence de

l’autorité qui réunit la commission.

Article 72

Objet des annexes

à la présente Convention

Des annexes à la présente Convention interprofessionnelle détermineront les

classifications professionnelles pour chaque secteur d’activité.

Les dispositions particulières à chaque profession seront également définies dans les

annexes, conformément à l’article 39 de la présente Convention.



ANNEXE A LA CONVENTION COLLECTIVE
NATIONALE INTERPROFESSIONNELLE

Décision de commission mixte interprofessionnelle
du 19 janvier 1974 abrogeant et remplaçant les

dispositions relatives à l’indemnité de
départ à la retraite prévue par l’avenant du 27 mars

1958 aux Conventions Collectives Nationales
antérieures au 27 MARS 1958 et par les Conventions

Collectives Nationales conclues postérieurement
au 27 mars 1958

Entre l’UNISYNDI, le SCIMPEX et le SYPAOA, d’une part et les fédérations par branche

d’activité de la Confédération nationale des Travailleurs du Sénégal, d’autre part, il a été

convenu ce qui suit :

Article unique

Les dispositions relatives à l’indemnité de départ à la retraite figurant d’une part, dans

l’avenant du 27 mars 1958 aux conventions collectives nationales antérieures du 27 mars

1958 et par les conventions collectives nationales conclues postérieurement au 27 MARS

1958 sont abrogées et remplacées par les dispositions suivantes :

« L’âge normal de départ à la retraite est celui fixé par le régime national

d’affiliation en vigueur au Sénégal.

Le contrat de travail peut, à partir de cet âge, être à tout moment résilié par l’une ou

l’autre des parties sans que cela puisse être considéré comme démission ou un

licenciement donnant lieu au versement des indemnités correspondantes prévues par les

conventions collectives.

Toutefois, le salarié prenant sa retraite à son initiative ou à celle de son employeur à

un âge égal ou supérieur à l’âge normal prévu par son régime d’affiliation percevra une

indemnité de départ à la retraite.
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Cette indemnité est représentée pour chaque année de présence accomplie dans

l’entreprise par un pourcentage ci-après fixé du salaire global mensuel moyen des douze

derniers mois d’activité qui ont précédé la date de départ à la retraite.

On entend par salaire moyen toutes les prestations constituant une contrepartie du

travail, à l’exclusion de celles présentant le caractère de remboursement de frais.

Le pourcentage est fixé à :

- 20 % pour les cinq premières années ;

- 25 % pour la période comprise entre la sixième et la dixième année incluse ;

- 30 % s’étendant au-delà de la dixième année.

N B : Les taux ci-dessus doivent être accordés avec ceux des articles 30 et 31 de la

Convention collective du 27 mai 1982. Ils deviennent 25 %, 30 %, 40 %.

Dans le décompte effectué sur les bases indiquées ci-dessus, il doit être tenu compte des

fractions d’année.

Lorsqu’en accord avec son employeur, le travailleur demandera à jouir par

anticipation de sa retraite, il ne percevra qu’une partie de l’indemnité de départ à la

retraite selon les pourcentages suivants :

Période d’anticipation :

- moins de cinq ans : 75 %

- moins de quatre ans : 80 %

- moins de trois ans : 85 %

- moins de deux ans : 90 % 

- moins d’un an : 95 %

Le départ à la retraite anticipée pour raison d’incapacité physique médicalement

constatée n’entraînera pas l’application des abattements ci-dessus.

En cas d’affiliation à plusieurs régimes nationaux de retraites en vigueur au Sénégal,

l’âge normal au sens du présent article sera celui du régime fixant la pleine retraite à

l’âge le plus élevé.
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En cas de décès, cette indemnité ne sera pas due aux ayants droit auxquels l’employeur

est déjà tenu de verser une indemnité d’un montant équivalent à celui de l’indemnité de

licenciement ».

Mamadou DIA

Par le Président du Conseil :

Le ministre de la fonction publique et du travail,

Ibrahima SAR

Le ministre des finances

André PEYTAVIN

Le garde des sceaux, ministre de la justice

Gabriel D’ARBOUSSIER.
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nouvelles 57, 58, 867

préavis de dénonciation 868

renouvellement 58

retrait 58, 187, 219

révision 56, 868, 869

Cour cassation 121

Créances de salaires 69, 70

Cumul d'emploi 83, 130

D
Débauchage 41, 263

Débits de boissons 258, 310, 692

Décès du travailleur 201, 717, 886

Déclaration d'embauchage 104, 648, 650

Déclaration d'ouverture d'établissement 103, 633, 634

Déclaration de débauchage 648

Déclaration périodique 103, 637

Défense nationale 95, 729

Délais de route 46, 80, 760, 761

Délation serment 92
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Délégués du personnel 14, 39, 42, 43, 55, 56, 59, 62, 75, 93, 99, 100, 101, 102, 125, 128,

163, 199, 220, 221, 252, 253, 261, 265, 266, 268, 281, 331, 332, 336, 339, 477, 479, 495,

526, 562, 563, 564, 566, 567, 570, 573, 619, 620, 623, 625, 626, 627, 628, 629, 632, 874,

880, 896, 900, 910, 911, 932

conditions 99, 100, 102, 477, 526, 563, 619, 628, 632

contestations 100, 600

délégués suppléants 621

faute lourde 100, 609

libre désignation 125, 128, 628

licenciement 100, 101, 102, 911

mise à pied 46, 100, 609, 897

mission 102, 447, 526, 619, 625, 626, 632

nombre 99, 620, 623

réclamations individuelle 102

règlement intérieur 221, 911

suppléant 100, 111, 620, 621, 624, 626, 628, 629, 630, 631, 910

Demande d'emploi 674, 675, 701, 702, 704, 708, 723

Denrées de première nécessité 64, 227, 232, 235, 300

Départ négocié 43

Déplacement 15, 56, 64, 79, 104, 111, 142, 213, 238, 284, 285, 348, 412, 417, 428, 438,

443, 451, 608, 609, 616, 641, 642, 666, 675, 726, 727, 873, 878, 903, 904, 905, 906

Détention préventive 46, 815, 817, 822, 893, 897, 898

Différend individuel 65, 108, 111, 726

formule exécutoire 112, 121

règlement amiable 111, 116

Différends collectifs 57, 122, 857

cour cassation 121

grève 46, 106, 123, 124, 260, 283, 323, 858

lock-out 106, 123, 260, 283, 323, 858

procès-verbal de conciliation 112, 116, 121

procès-verbal de non-conciliation 116

Dispense de déclaration d'embauche 651

Dispense de registre d'employeur 647

Disponibilité 45, 284, 347, 348, 598, 876
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Dispositions plus favorables 52, 54, 78, 404

Dispositions transitoires 7, 8, 9, 47, 61, 129, 131, 509, 538, 779

Dommages et intérêts 894, 906

Dossier du travailleur 104, 141, 142, 654, 656, 657, 664, 668, 669, 678, 684, 697, 698,

700, 701, 714, 717, 718, 721, 722, 725

Droit de rétention 70

Droit syndical  55, 195, 854, 869, 870

Droit timbre et enregistrement 34, 41, 167, 206, 224

Durée de séjour 677, 904

Durée des services 623, 819

Durée du travail 67, 74, 75, 173, 201, 255, 257, 258, 260, 270, 276, 280, 281, 282, 283,

284, 287, 288, 290, 291, 293, 296, 298, 300, 304, 305, 315, 318, 320, 321, 322, 324, 326,

328, 332, 333, 336, 338, 339, 343, 344, 345, 347, 348, 349, 691, 692, 799, 812, 813, 895

durée légale 74, 75, 84, 145, 148, 150, 153, 155, 157, 255, 256, 257, 258, 259, 262,

265, 267, 269, 275, 277, 799, 812, 890

établissements et services publics 75

E
Economats 72, 73, 828

Embauchage 33, 105, 106, 141, 147, 195, 196, 197, 215, 292, 326, 394, 574, 575, 648,

650, 668, 673, 675, 677, 678, 693, 697, 703, 717, 871

conditions 56

déclaration 697

Enfants 76, 77, 81, 133, 169, 171, 173, 176, 195, 202, 209, 212, 216, 304, 305, 354, 355,

356, 357, 358, 359, 360, 361, 362, 363, 364, 365, 366, 367, 368, 369, 370, 371, 372, 374,

375, 376, 377, 378, 379, 380, 381, 382, 383, 387, 391, 471, 575, 592, 640, 649, 702, 878,

896, 897, 902

âge limite 77, 354, 370

repos 76, 173, 387

travail des enfants 21, 354, 355, 360, 370, 800, 897

travaux interdits 12, 354, 366, 367, 368, 369, 370

Engagement à l'essai35, 36, 38, 56, 137, 138, 139, 142, 143, 167, 691, 692

Entrave au libre exercice 114, 910

délégué du personnel 114, 910
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inspecteurs et controleurs du travail 910

Entreprise 25, 26, 33, 34, 35, 36, 37, 41, 42, 43, 44, 46, 48, 52, 59, 72, 73, 74, 77, 78, 82,

83, 84, 86, 88, 89, 90, 93, 94, 99, 101, 102, 103, 104, 106, 107, 113, 123, 127, 128, 129,

146, 147, 150, 151, 167, 173, 179, 185, 190, 193, 195, 198, 200, 201, 202, 203, 215, 220,

221, 222, 223, 225, 237, 238, 254, 263, 265, 285, 304, 307, 318, 333, 334, 339, 348, 350,

395, 434, 435, 454, 471, 478, 489, 494, 496, 503, 518, 521, 559, 562, 564, 566, 570, 571,

572, 574, 575, 577, 578, 595, 596, 597, 620, 621, 622, 626, 627, 629, 630, 634, 635, 642,

673, 708, 867, 870, 871, 872, 873, 874, 877, 879, 880, 881, 883, 884, 885, 886, 887, 888,

889, 890, 892, 893, 894, 895, 896, 898, 900, 908, 909, 910

Etablissement 162, 356, 527, 688, 690, 693, 807, 813, 814, 819, 821, 828, 835, 838, 841,

842, 844, 845, 850, 934

Etat-civil 78, 104, 202, 212, 396, 681, 696, 702, 717, 731

Evénements familiaux 78, 202, 203, 212, 877

Exécution d'un ouvrage 34, 36

Expression directe et collective 26

F
Faillite 44, 69, 70, 224

Famille travailleur 934

Faute lourde 35, 38, 40, 72, 81, 100, 201, 208, 609, 808, 809, 811, 828, 843, 884

Femme 46, 76, 77, 115, 172,, 387, 592, 647, 814, 817, 826, 836, 851, 883, 897

congê supplémentaire 78, 396, 818, 899

enceinte 76, 354, 384, 387, 388, 474, 575, 800, 836, 896

indemnité 817

mariée 29, 115

repos 46, 76, 173, 385, 395, 897

repos pour allaitement 76

rupture de contrat 76

travail de nuit 19, 20, 21, 384

travaux interdits 76, 389

Fermeture établissement 46, 103, 293, 635

Fonctionnaire 130, 607, 615, 759, 760, 762, 764, 775, 777, 778, 780, 793, 860, 861

Fondé de pouvoir 126, 173, 656, 736, 934

Force majeure 38, 44, 66, 81, 97, 115, 198, 202, 212, 259, 283, 307, 323, 346, 578, 817,
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821, 870, 878, 879, 895

Formation professionnelle 8, 25, 33, 48, 49, 56, 85, 126, 155, 165, 171, 173, 189, 190,

435, 457, 526, 531, 702, 730, 780, 782, 784, 887

forme 10, 30, 32, 39, 48, 79, 80, 88, 92, 106, 107, 123, 126, 143, 146, 166, 167, 184, 186,

206, 207, 221, 237, 238, 451, 452, 463, 483, 494, 498, 502, 504, 505, 507, 524, 564, 567,

620, 641, 650, 710, 766, 768, 770, 773, 774, 782, 784, 786, 788, 789, 790, 826, 881

Fraction insaisissable 69

Fraction saisissable 67

Frais de transport 81, 82, 201, 213, 669, 894, 902, 907, 910

G
Grève 46, 106, 123, 124, 260, 283, 323, 346, 815, 858, 868, 897

préavis 123

Grossesse 76, 387, 851, 875

I
Identité du travailleur 34, 649, 683, 721, 724, 872

Infractions 92, 94, 95, 125, 127, 129, 131, 132, 133, 144, 174, 186, 193, 213, 226, 231,

234, 239, 254, 264, 286, 295, 307, 326, 339, 351, 388, 413, 437, 450, 474, 480, 490, 496,

497, 501, 506, 523, 536, 578, 589, 605, 636, 638, 641, 651, 671

Inspection du travail 137, 48, 49, 51, 54, 55, 63, 68, 94, 102, 103, 104, 105, 111, 112, 120,

125, 142, 168, 205, 206, 221, 281, 357, 407, 476, 477, 494, 517, 557, 559, 560, 568, 577,

592, 623, 630, 633, 634, 636, 642, 649, 655, 659, 660, 889

chefs circonscription 95

contrôleurs 91, 92, 93, 94, 128, 476, 478, 601, 642, 659

défense nationale 95

enquêtes 91, 94

entrave au libre exercice 114

médecins inspecteurs 94, 95

mines 95

mise en demeure 86, 102, 476, 478, 479, 480, 481, 483, 536, 537, 641, 645, 659

mission 91, 94, 184, 478, 601

observations 104, 568, 641, 645

officiers police judiciaire 95, 96, 125, 128
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organisation 91

pouvoirs 94, 95, 96, 128, 476, 478, 659

secret professionnel 93

serment 92

Intermédiaire 97, 126, 196, 429, 451, 615, 667, 674

J
Jour de paie 51, 67

Jours fériés 56, 57, 65, 75, 113, 161, 276, 277, 337, 404, 814, 891, 895, 896,

L
Lecture 34, 470

liberté 39, 55, 170, 176, 208, 421, 760, 809, 810, 854, 869, 882, 911

Liberté syndicale 20, 854

Licenciement 26, 37, 38, 39, 40, 42, 43, 45, 56, 100, 101, 102, 103, 200, 201, 208, 215,

388, 562, 571, 609, 641, 650, 673, 685, 717, 874, 876, 882, 883, 884, 885, 886, 887, 892,

908, 911, 913, 915

collectif 884

conditions 39,59

délégué du personnel 100, 101

difficulté économique 42

écrit 39, 42

faute lourde 201, 843, 884

motifs 40

réorganisation intérieure 42, 103, 674, 810

Liquidation judiciaire 44, 69, 70

Lock-out 46, 106, 123, 260, 283, 323, 346, 815, 868, 897

Logement 11, 64, 80, 140, 167, 211, 227, 228, 229, 230, 518, 641, 703, 822, 828, 829,

904, 905, 906, 907, 908

Loi de sursis 128

M
Maladie 46, 76, 86, 126, 161, 162, 169, 171, 198, 199, 237, 251, 395, 528, 576, 598, 875,

877, 878, 879, 880, 883, 894, 897



933Droit du travail au Sénégal : Recueil des textes législatifs, Règlementaires et conventionnels

Maladies professionnelles 21, 22, 439, 530, 533, 540, 559, 577, 723, 816, 836, 852, 893

Mandataire 113, 114, 225

Médecin inspecteur 494, 496, 614

militaires 93, 95, 190, 691, 898

Mines 95, 271, 356, 357, 362, 384, 385, 548, 554, 555, 614, 865

Mineur 168, 363, 544, 89

Mise en demeure 86, 102, 387, 476, 478, 479, 480, 481, 483, 536, 537, 641, 659, 844

modalités d'établissement 9, 34, 137, 138, 691, 692

Modification contrat en cours 936

Modification situation juridique 44, 635

Monnaie 66, 173, 174, 231, 234, 642

motif de rupture 39

Mutation du travailleur 100, 142, 685, 751, 874, 875, 902, 904, 906

N
Nourriture 167, 211, 320, 465, 641, 703, 822, 904, 937

Nullité 35, 53, 81, 92, 102, 112, 167, 186, 204

O
Observations 58, 104, 219, 221, 351, 535, 559, 566, 568, 569, 571, 597, 599, 601, 641,

645, 666, 697, 717, 845

Office privé de placement ????

Officiers de police judiciaire 95, 96, 125, 128

Offres d'emploi 106, 675, 702, 704, 705, 706, 707, 708, 709

Ouverture d'établissement 222, 634, 635

P
Participation aux bénéfices 59, 67

Paye 66, 67, 68, 69, 139, 145, 210, 213, 338, 393, 813, 817, 819, 900, 929, 937, 938

débits de boissons 66

jour de paiement 66

périodicté 66, 139, 162, 210

résiliation contrat 68, 69

travailleurs absents 67
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Pénalités 125, 131, 133, 134, 264, 286, 326, 339, 351, 483, 531, 628, 651, 655, 656

circonstances atténuantes 129

contraventions 128, 129, 131, 254

délits 125

radiation 125

récidive 125, 132

Période d'essai 143, 172, 191, 197, 208, 215, 574, 648, 803, 804, 808, 822, 872, 873, 874

Permissions exceptionnelles 78, 202, 212, 759, 761, 762, 776, 817, 820, 821, 836, 877,

Photographie travailleur 105, 162, 656, 657, 697, 717, 724

Placement  105, 106, 107, 159, 160, 661, 663, 667, 669, 674, 675, 696, 701, 702, 703,

706, 707, 708, 709, 710, 714

Préavis 36, 38, 39, 40, 41, 43, 45, 46, 47, 53, 56, 65, 76, 77, 123, 127, 137, 142, 143, 146,

147, 148, 149, 151, 153, 197, 198, 199, 200, 205, 208, 212, 627, 868, 870, 872, 873, 874,

880, 881, 882, 883, 884, 907, 908

femme enceinte 76

indemnité préavis 76

respect obligations 181

Préposés de l'employeur 126, 129, 131, 167, 173, 206, 288, 448, 656

Prescription salaire 27, 70, 146

Prescription voyage et congé payé ????

Prestations en nature 70, 71, 80, 397, 811, 819

Prêts 71, 580

Primes 56, 59, 65, 67, 68, 69, 70, 187, 188, 193, 194, 200, 237, 403, 749, 750, 755, 799,

801, 837, 842, 894, 895

ancienneté 147, 188, 193, 194, 209, 215, 644, 834, 835, 836, 892, 893

assiduité 56, 65

panier 56, 892

productivité 755, 834, 837, 839

rendement 55, 838, 839

Privilèges 63, 69

Procédure de conciliation 122, 857

Procès-verbal 65, 92, 94, 96, 99, 110, 111, 112, 116, 121, 122, 205, 249, 476, 478, 483,

569, 597, 608, 615, 616, 625, 637, 648, 659, 695, 696, 716



Profession du travailleur 27, 29, 30, 33, 36, 58, 74, 98, 104, 133, 139, 167, 188, 238, 570,

596, 603, 641, 649, 670, 678, 702, 717, 912

Q
Quittance pour solde de tout compte 41, 224, 225

R
Rapatriement 83, 663, 664, 665, 667, 669, 670, 763, 903

Ration 227, 232, 233, 235

Récidive 125, 127, 128, 131, 132, 133, 134, 144, 174, 231, 234, 307, 413, 437, 450, 475,

490, 497, 501, 506, 523, 578, 628, 636, 638, 642, 656

Recours à sa représentativité 55, 594

Recours conseil d'état 55, 100, 101

Recours cour cassation 121

Réduction heures de travail 42, 336

Référé social 110, 117, 118, 476, 478, 482, 659

Registre d'employeur 14, 63, 92, 104, 126, 132, 142, 162, 169, 199, 226, 478, 479, 481,

633, 639, 640, 641, 642, 644, 645, 646, 647, 656, 880

Inscription congés payés ????

Registre des paiements 67, 68, 139, 145, 236, 237, 238, 239, 241, 800, 842

Règlement intérieur 62, 67, 159, 160, 220, 221, 222, 474, 496, 513, 514, 515, 520, 533,

565, 566, 580, 581, 665, 911

Remboursement  49, 64, 65, 66, 70, 71, 80, 82, 200, 224, 227, 228, 230, 233, 237, 285,

348, 580, 616, 779, 811, 819, 850, 852, 862, 884, 903, 907, 909, 914

Rémunération 25, 33, 35, 38, 39, 44, 47, 49, 56, 57, 59, 62, 65, 67, 68, 69, 80, 95, 126,

127, 130, 145, 146, 148, 149, 155, 157, 167, 170, 198, 200, 201, 211, 232, 237, 250, 251,

252, 253, 254, 255, 263, 267, 269, 275, 279, 287, 315, 332, 334, 342, 396, 397, 402, 405,

581, 641, 674, 755, 876, 881, 882, 888, 891, 896, 906, 910

à la tâche 65, 127, 250, 251, 252, 253, 254

aux pièces 65, 125, 251, 253

Renonciation à dommages-intérêts ????

Renseignements tendancieux 41

Repos hebdomadaire 57, 77, 173, 211, 212, 225, 276, 277, 280, 287, 288, 293, 295, 300,

301, 302, 303, 304, 305, 306, 343, 396, 891
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Représentativité 55, 593, 594, 595, 604

Réquisition 68, 77, 94, 115, 125, 127, 142, 238, 299, 728, 729, 745

Résidence habituelle 34, 56, 62, 70, 80, 81, 82, 83, 104, 109, 139, 143, 155, 172, 201, 228,

399, 609, 676, 685, 717, 886, 902, 907

Résiliation 39, 40, 44, 48, 68, 69, 81, 100, 109, 143, 146, 148, 166, 171, 172, 815, 852,

882

Résiliation du contrat 39, 40, 44, 48, 68, 69, 81, 100, 109, 143, 146, 148, 171,882

abusive 41

motif de rupture 39

Responsabilité de l'employeur 487, 518

Retenues sur salaire 71, 72, 80, 202, 212, 242, 243, 244, 246, 576, 877, 888, 907, 909

Retraite 7, 11, 16, 31, 45, 72, 130, 147, 215, 248, 310, 764, 766, 778, 779, 785, 797, 800,

808, 811, 852, 853, 854, 885, 913, 914

Rétribution frauduleuse 106, 126

Rupture abusive 40, 41, 119

S
Saisie-arrêt 63, 70, 71, 837

Salaire  38, 39, 41, 43, 45, 56, 64, 65, 66, 67, 68, 69, 70, 71, 72, 75, 79, 80, 82, 97, 102,

104, 118, 119, 123, 126, 128, 139, 146, 162, 163, 170, 173, 191, 192, 193, 197, 198, 199,

200, 202, 208, 209, 210, 211, 212, 218, 227, 230, 232, 236, 237, 239, 243, 251, 253, 254,

258, 275, 276, 277, 278, 281, 282, 303, 321, 338, 344, 345, †373, 403, 404, 405, 576,

598, 640, 641, 644, 647, 653, 703, 872, 873, 875, 876, 877, 879, 880, 884, 886, 887, 888,

889, 890, 891, 893, 894, 895, 900, 903, 904, 907, 909, 914

absences 196, 870, 871, 887

accessoires 45, 64, 67, 68, 69, 70, 139, 241, 641, 644, 842, 850

alcool 60, 73, 126

avances 71, 824

certification bancaire ou postale 69

compensation 72

émargement 67

en nature 66

fraction insaisissable 69

fraction saisissable 67
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majoration 59, 75, 275, 276, 277, 278, 281, 282, 303, 344, 345, 813, 890

minima interprofessionnels garantis 65, 191, 233

monnaie légale 66

nature 66

paiement 50, 66, 67, 68, 70, 71, 126, 139, 159, 162, 163, 185, 236, 237, 239, 241, 842,

884, 888

participation aux bénéfices ????

périodicité 67

pièces 126

prescription 70, 71

privilège 69

rendement 887

retenues 71, 212, 576, 817, 877

saisie-arrêt 63, 70, 71, 240, 837

tâche 65, 126

taux minima 65, 254

Serment 70, 92, 111

Service de la Main-d'œuvre 636, 648, 649, 653, 654, 655, 657, 661, 664, 665, 667, 668,

669, 670, 671, 673, 674, 675, 676, 677, 678, 680, 684, 692, 695, 696, 697, 698, 699, 700,

701, 702, 705, 706, 708, 709, 710, 711, 714, 716, 717, 718, 719, 721, 722, 723, 724, 725

absence autorisée 197

carte de travail 105, 126, 133, 142, 162, 633, 654, 655, 656, 657, 658, 664, 668, 678,

684, 697, 698

carte du travailleur 126, 656

congé éducation ouvrière 46

congé payé 78, 79, 83, 815

délais de route 762, 818

détention 46, 815, 817, 822, 893, 897

dossier du travailleur 104, 141, 142, 654, 656, 657, 664, 668, 669, 684, 697, 700, 701,

714, 717, 718, 721, 722, 725

femmes en couches 387, 395

fermeture de l'établissement 46, 73, 80, 103, 293

gratuité 106

grève 106
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limitation embauchage 126

lock out 106

mandat parlementaire 872

mise à pied délégué 46, 100, 897

rôle 115, 557, 559, 564, 626, 794, 890

Service médical 90, 198, 290, 294, 320, 387, 388, 494, 496, 527, 566, 567, 570, 571,

572, 574, 579, 580, 734, 742, 743, 849, 908

Service militaire 26, 46, 172, 653, 836

Services sociaux et médico-sociaux 57

Situation juridique employeur 44

Solde de tout compte 68

Stage officiel de perfectionnement 78, 775, 820

Suppléant légal inspecteur 95, 230

Suspension du contrat 80, 150, 814, 818, 851, 878, 883, 893

Syndicats 27, 29, 30, 31, 32, 33, 52, 59, 97, 98, 113, 114, 123, 132, 191, 196, 219, 243,

302, 305, 495, 571, 603, 610, 611, 623, 670, 865, 869, 870

activité 32, 33, 40

adhésion 29, 195

administration, direction 27, 29

avis syndicat 31

biens 29, 30

caisses spéciales et de retraite 31

congrès syndical 27, 28, 78, 196, 775, 820

constitution 27

cotisations 28, 32, 55, 243, 244, 909

dépôt statuts 27

dirigeants 28, 55

dissolution 28, 29

effectifs 28, 55

expérience 30, 55

femmes mariées 29

fondateurs 27

indépendance 55

intérêt collectif profession 30, 61
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liberté syndicale 20, 33, 854

licenciement 40

livres de trêsortrie 55

locaux 32

marque syndicale 31

membres 27, 28, 29, 30, 31, 33

mineurs 29

modification statuts 28

objet 27

partie civile 30

personnalité civile 30

profession identique 27

registre inscription adhérents 55

représentativité 55, 593, 594, 595, 604

ressources 30

retrait d'adhésion 29

sociétés coopératives 30

statuts 27, 28, 29, 30, 32

unions 32

T
Tâcheronnat 50, 51, 127, 180, 181, 182, 183, 184, 185

affichage 51

contrat 50, 51, 183

déclaration 51

insolvabilité tâcheron 50

marchandage 50, 185

Terrain de culture 194, 227, 232, 233, 234, 235, 316, 317, 319

Traduction 34, 220, 221, 254, 847, 931

Transport 43, 56, 70, 80, 81, 82, 83, 189, 201, 213, 258, 270, 272, 285, 294, 301, 309,

316, 348, 350, 359, 362, 363, 385, 386, 451, 492, 547, 608, 616, 666, 669, 670, 743, 865,

886, 894, 901, 902, 903, 907, 910, 941
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Travail 25, 26, 27, 28, 30, 31, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 48, 49, 50, 51,

52, 53, 54, 55, 56, 57, 58, 60, 62, 63, 64, 65, 66, 67, 68, 69, 71, 72, 73, 74, 75, 76, 77, 78,

79, 80, 81, 82, 83, 84, 85, 86, 87

à la tâche 65, 126, 253

au rendement 67, 888

aux pièces 65, 67, 126

dangereux 56, 354, 356, 359, 360, 366, 482, 894

dimanches et Jours fériés 56, 65, 75, 277, 303, 337, 357, 891

droit au travail 25

égal, salaire égal 56

forcé 19, 20, 26, 126, 359

jours fériés 56, 65, 75, 277, 303, 337, 357, 891

nuit 19, 20, 21, 75, 76, 173, 267, 275, 276, 277, 279, 315, 340, 342, 343, 349, 350,

351, 352, 353, 356, 384, 402, 799, 812, 839, 892

roulement 42, 57, 335

temps réduit 57

Travail femmes et enfants 56, 76, 77, 357, 387, 391, 396, 647, 883, 894

âge 366, 367, 368, 369, 372, 373, 374, 375, 376, 377, 378, 379

consentement 875

dossier 168, 169, 171, 357

état civil 78, 396, 818

libre de tout engagement 176

mutation 875

nuit 19, 20, 21, 356, 384, 385

repos 46, 76, 77, 173, 356, 385, 387, 395, 814, 897

travail noir 136

travail temporaire 106, 339

travaux interdits 76, 354, 366, 367, 368, 369, 370, 389

Travaux pénibles, dangereux 56

Travaux urgents 75, 258, 282, 291, 294, 304, 307, 322, 345, 813

Tribunal du travail 65, 67, 82, 100, 108, 109, 110, 111, 112, 113, 115, 116, 118, 119, 120,

121, 125, 141, 196, 204, 221, 249, 726, 808, 809, 821, 867, 869, 871, 912

abus du droit d'ester 119

action récursoire 51
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appel 110, 115, 118, 119, 120, 121

assesseur pénalités 109, 110, 111, 116, 117, 125, 196, 726, 727, 821, 871

audience publique 117

avocat 113, 121, 122

citation des parties 70, 113, 118, 125

comparution des parties 110, 117, 120

compétence 100, 108, 117, 119, 120

conseil d'état 55, 98, 100, 101, 267

délais 115, 118

demandes en compensation 119

demandes reconventionnelles 119

dossier inspection du travail 28, 104

exécution jugement 113, 118, 119

extrait de l'inscription 112

femme mariée 115

fonctions d'assesseurs 111

formation de reféré 110, 117

formule exécutoire 112, 121

indemnité déplacement assesseurs 111

inscription déclaration au secrétariat 112

introduction action 108, 119

jugement 40, 41, 69, 108, 112, 117, 118, 120, 212, 123, 169, 177, 224, 357, 777

jugement par défaut 118, 120

lieu de travail 109

mandataire 113, 114

mineurs 116

opposition 118, 119, 120

procédure gratuite 111

procès verbal de conciliation partielle 116

procès verbal de non-conciliation 112, 116

procès-verbal de conciliation 112, 121

récusation assesseurs 116

référé 110, 117, 118, 476, 478, 482, 659

registre inscription 112
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secrétaire 116, 205

serment assesseur 111

subdivision section professionnelle 109

témoins 115

tentative de conciliation 111, 112, 113, 116, 118

titre exécutoire 116

V 
Visas 104, 641, 714

Visites d’entreprises 93, 95, 559, 573

Voyages 140, 143, 3, 822, 901, 904, 906

attente moyen transport 82, 83

délais 46, 80, 82, 760

déplacement effectif 909

prestation en nature 82

répartition des frais entre employeurs 82

voie anormale 609, 616
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